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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 21 mai 2024 
 

Le mardi vingt et un mai deux mille vingt-quatre, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, 
dûment convoqué le quinze mai deux mille vingt-quatre, comme le prévoit l'article L2121-12 
du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l’Hôtel Communautaire à Laval, 
sous la présidence de Florian Bercault, Président. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Sébastien Destais, Christian Lefort, Anthony Roullier, Gwenaël Poisson, Fabienne Le Ridou,  
Jean-Marc Coignard, Damien Richard, Loïc Broussey, Patrick Péniguel, Jocelyne Richard,  
Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire (jusqu'à 19 h 49), Jean-Louis Deulofeu, Isabelle Fougeray,  
Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon, Patrice Morin, Antoine Caplan, Camille Pétron,  
Éric Paris, Béatrice Ferron, Geoffrey Begon, Caroline Garnier (à partir de 18 h 39), Bruno Fléchard, 
Nadège Davoust, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, Marjorie François (à partir de 18 h 25),  
Catherine Roy, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Kamel Ogbi, Christine Droguet, Didier Pillon 

(jusqu'à 19 h 51), Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, Chantal Grandière (jusqu'à 20 h 19),  

Pierrick Guesné, François Berrou, Nicole Bouillon, Jean-Pierre Thiot (à partir de 18 h 59),  

Bernard Bourgeais, Sylvie Vielle, Guy Toquet, Christine Dubois (à partir de 18 h 15 et jusqu'à 20 h 55), 

Julien Brocail (jusqu'à 19 h 21), Gérard Travers, Vincent Paillard (jusqu'à 19 h 25), Mickaël Marquet  

(à partir de 18 h 33), Éric Morand (jusqu'à 20 h 22), Fabien Robin, Yannick Borde (à partir de 18 h 17), 

Pierre Besançon (à partir de 18 h 17), Christelle Alexandre (à partir de 18 h 15), Louis Michel, Marcel 
Blanchet (à partir de 18 h 20), Olivier Barré (à partir de 18 h 32) et Michel Rocherullé (jusqu'à 20 h 07). 

 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
Bruno Bertier a donné pouvoir à Camille Pétron, Marie Boisgontier a donné pouvoir à Bruno Fléchard, 
Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Céline Loiseau, Georges Poirier a donné pouvoir à Antoine Caplan, 
Georges Hoyaux a donné pouvoir à Catherine Roy, Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir à  
Christine Droguet, Sébastien Buron a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul,  
Noémie Coquereau a donné pouvoir à Isabelle Eymon, Didier Pillon a donné pouvoir à Samia Soultani 
(à partir de 19 h 51), James Charbonnier a donné pouvoir à Chantal Grandière (jusqu'à 20 h 19), 
Vincent D'Agostino a donné pouvoir à Pierrick Guesné, Chantal Grandière a donné pouvoir à  
Marie-Cécile Clavreul (à partir de 20 h 19), Anne-Marie Janvier a donné pouvoir à Jean-Pierre Thiot  
(à partir de 18 h 59), Christine Dubois a donné pouvoir à Nadège Davoust (à partir de 20 h 55),  
Julien Brocail a donné pouvoir à Patrice Morin (à partir de 19 h 21), Vincent Paillard a donné pouvoir à 
Gérard Travers (à partir de 19 h 25), Éric Morand a donné pouvoir à Mickaël Marquet 
(à partir de 20 h 22), David Cardoso a donné pouvoir à Jérôme Allaire (jusqu'à 19 h 49),  
Corinne Segretain a donné pouvoir à Christelle Alexandre, Michel Paillard a donné pouvoir à  
Florian Bercault. 

 

ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS 
 
Annette Chesnel, Nicolas Deulofeu, Dominique Gallacier. 

 

Conformément à l'article L2121-15 du code général des collectivités territoriales,  
Céline Loiseau et Christian Lefort ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires 
de séance lors de cette réunion.  

 

La séance est ouverte à 18 h 09 sous la présidence de Florian Bercault.  
 
Le quorum étant atteint avec 48 membres, le conseil communautaire peut valablement 
délibérer. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 21 MAI 2024 
 

  Approbation du procès-verbal n° 155 

  Compte-rendu des décisions du président et des délibérations du bureau 
communautaire 

  Compte-rendu des marchés publics et accords-cadres 

  Questions des citoyens 

   

PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

   

  QUESTIONS DU PRÉSIDENT 

INFORMATION F. BERCAULT Rapport d'observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes sur la gestion de Laval 
Mayenne Technopole 

CC33 F. BERCAULT Commissions permanentes – Modification 

   

  RESSOURCES 

CC34 F. BERROU Commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) –Modification 

CC35 F. BERROU Reversement du foncier bâti économique 

CC36 D. CARDOSO Modification du tableau des emplois permanents (TEP) 
de Laval Agglomération 

CC37 F. BERROU Compte de gestion du receveur – Exercice 2023 

CC38 F. BERROU Compte administratif 2023 – Approbation 

CC39 F. BERROU État récapitulatif annuel 2023 des indemnités perçues 
par les élus communautaires  

CC40 A. CAPLAN Création d’une foncière de revitalisation, filiale de la SEM 
Laval Mayenne Aménagements 

   

  TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 

CC41 N. BOUILLON Port-Brillet – Avenant n° 2 à la convention de mandat 
pour la réalisation d’études et de travaux de 
réaménagement d’un site industriel d’intérêt 
communautaire 

CC42 N. BOUILLON Fonds à l'immobilier de proximité – Modification du 
règlement 
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CC43 N. BOUILLON Partenariat en faveur des réseaux d'accompagnement à 
la création-reprise d'entreprise – Convention 
pluriannuelle entre la région Pays de la Loire et Laval 
Agglomération – Approbation 

CC44 J. ALLAIRE Convention de partenariat entre la région Pays de la 
Loire et Laval Agglomération au bénéfice de Clarté – 
Centre de ressources technologiques 

CC45 J. ALLAIRE Très haut débit – Avenant n° 8 à la délégation de service 
public 

CC46 P. PÉNIGUEL Adhésion à l'association Sites & Cités remarquables de 
France et désignation d'un représentant 

CC47 É. PARIS Nouveau dispositif d'accompagnement des initiatives 
étudiantes – Mise en place d'un appel à projets vie 
étudiante 

   

  AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA 
VILLE 

CC48 S. VIELLE Politique de l'habitat – Parc privé – Programme d'Actions 
Territorial (PAT) 2024 et règlements des aides 
"matériaux biosourcés", "accession dans l'ancien" 

CC49 S. VIELLE Adoption du plan partenarial de gestion de la demande 
de logement social et d'information des demandeurs 

CC50 C. DUBOIS Prescription de la révision allégée n° 6 du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de Laval Agglomération et 
fixation des modalités de concertation 

CC51 C. DUBOIS Débat annuel sur la politique locale de l'urbanisme 

CC52 C. DUBOIS Définition du périmètre du schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) 

   

  MOBILITÉ 

CC53 I. FOUGERAY Réduction de pénalités pour la livraison des bus 
électriques pour l'entreprise HEULIEZ 

   

  ENVIRONNEMENT 

CC54 F. ROBIN Montant de la redevance spéciale 2024 

CC55 F. ROBIN Appel à projets pour subvention aux associations, 
structures publiques locales et TPE pour leurs projets de 
prévention des déchets 

CC56 L. MICHEL Convention de délégation des compétences de gestion 
des milieux aquatiques et associées de Laval 
Agglomération à l'Établissement public territorial du 
bassin de la Vilaine 
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CC57 L. MICHEL Convention de partenariat 2024-2026 avec la Chambre 
d'agriculture 

CC58 L. MICHEL Bois de L'Huisserie – Validation du schéma d'accueil et 
pièces annexes 

   

  CULTURE 

CC59 F. BERCAULT Convention pluriannuelle d'objectifs (CPO) 2024-2027 
entre l'État, la Région des Pays de la Loire, le 
Département de la Mayenne, Laval Agglomération et le 
Théâtre de Laval 

CC60 B. FLÉCHARD Approbation du contrat de mandat entre Laval 
Agglomération et Laval Mayenne aménagements (LMA) 
pour la réalisation d'une étude de faisabilité pour la 
réhabilitation d'une halle SNCF afin d'accueillir les 
activités du 6/4 

CC61 B. FLÉCHARD Projet culturel de territoire (PCT) 2024/2027 – Plan 
d'actions 

 
 
Il est procédé à l'appel. 
 
 
Florian Bercault : Vous avez pris connaissance du procès-verbal n°155. Avez-vous des 
observations à formuler concernant les comptes rendus des décisions prises par le Président, 
des délibérations prises par le bureau ou des marchés conclus ? Est-ce qu’il y a des questions 
ou des remarques ? Non ?  
 
 
 

PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

 
QUESTIONS DU PRÉSIDENT 

 

 INFORMATION – RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE 
RÉGIONALE DES COMPTES SUR LA GESTION DE LAVAL MAYENNE 
TECHNOPOLE 

 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
Présentation  
 
La Chambre Régionale des Comptes des Pays de la Loire (CRC) a procédé au contrôle des 
comptes et de la gestion de l'association Laval Mayenne Technopole (LMT), à compter de 
l'exercice 2017 jusqu'à la période la plus récente.  
 
La CRC a décidé de porter à connaissance à Laval Agglomération, en tant que principale 
financeur de l'association, le 25 octobre 2023, le rapport d'observations provisoires adressé 
au représentant légal de l'association. Il est à noter que ce rapport a également été adressé 
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aux anciens représentants légaux de LMT, à la Présidente de la Région des Pays de la Loire 
et à la SEM Laval Mayenne Aménagements. 
 
Laval Agglomération a répondu le 28 novembre 2023 à ce rapport. Par la suite, la CRC a 
rédigé un rapport définitif prenant en compte les réponses de Laval Agglomération. Le 26 
février 2024, ce rapport définitif a été adressé à Laval Agglomération, qui n'a pas jugé utile de 
rédiger une réponse écrite puisque la CRC a pris en compte les éléments apportés au rapport 
provisoire. 
Il est à préciser que pendant toute cette période, tous les échanges et toutes les observations 
ont un caractère confidentiel.  
 
Par courrier du 2 avril 2024, le Président de la Chambre Régionale des Comptes a adressé à 
Laval Agglomération son rapport d'observations définitives et les réponses apportées, 
concernant la gestion de l'association LMT, qui comporte 7 recommandations. Ce document 
revêt un caractère confidentiel jusqu'à la communication au conseil communautaire.  
 
Conformément à l'article L243-6 du code des juridictions financières, ce rapport fait donc l'objet 
d'une inscription à l'ordre du jour du conseil communautaire du 21 mai 2024, pour information. 
 
Vous le trouverez en pièce annexe. 
 
Il est à préciser que ce rapport est également transmis au Président de l'association LMT qui 
le communiquera au conseil d'administration le 24 mai 2024 et à la Présidente de la Région 
des Pays de la Loire qui informera le conseil régional prévu le 20-21 juin 2024. 
 
Après l'information transmise en conseil communautaire, le rapport sera publié par la CRC sur 
son site internet le 22 mai 2024 et communiqué aux tiers en faisant la demande. Il sera 
également transmis à la Préfète et à la Directrice départementale des finances publiques de 
la Mayenne. 
 
Florian Bercault : Ce premier point est une information puisque, vous le savez, la Chambre 
Régionale des Comptes a audité l’agglomération et différents satellites. On arrive au bout d’un 
cycle des satellites suivis par la Chambre. Cette dernière a remis un rapport concernant la 
Laval Mayenne Technopole. J’en profite pour saluer son Président, le directeur et toute l’équipe 
de la Technopole. En quelques mots, le rapport que vous avez sans doute lu (ou pour ceux 
qui ne l’auraient pas lu, la synthèse) qui salue le travail de la Technopole, notamment la 
diversification de son activité. Cette Technopole est presque à part entière. Elle ne fait pas que 
le métier classique de Technopole soit incuber les entreprises et accompagner les entreprises 
innovantes. Elle va au-delà, avec notamment un vrai savoir-faire. Elle pointe quelques 
éléments d’amélioration avec des recommandations, notamment en termes de gouvernance 
avec la mise en place demandée d’une charte de déontologie pour prévenir des risques de 
conflit d’intérêt avec ses membres, compléter les statuts de l’agglomération avec un règlement 

intérieur sur les modalités de fonctionnement des différentes instances, justement de 
gouvernance, des éléments pour définir le rôle du directeur salarié dans les statuts, du contrat 
de travail et d’adopter une grille de salaire interne qui permette de suivre la convention 
collective. Ce sont les éléments, dirons-nous, internes au fonctionnement et à la gouvernance. 
Des éléments me semblent plus politiques, qui sont intéressants à retenir dans notre instance. 
Il s’agit de la recherche de partenaires différents puisque nous sommes en partenariat avec la 
région, le département et l’entreprise privée adhérente à l’association. Elle nous invite à aller 
voir les autres EPCI de la Mayenne, s’agissant d’une association départementale qui 
fonctionne effectivement très bien, avec certaines agglomérations sous forme de prestations 
de service. Dans la feuille de route de la Technopole, il y a cette volonté d’élargir la 
gouvernance aux autres EPCI. Toutefois, aujourd’hui, nous n’avons pas encore réussi à 
convaincre plus largement (cela ne signifie pas que nous n’avons pas d’autres relations). 
L’idée est d’aller chercher les autres chefs de l’exécutif pour les faire entrer dans la Technopole. 
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La deuxième recommandation, qui est un peu parallèle à ce que la Chambre a pu émettre 
pour les autres satellites, c’est finalement de créer davantage de synergie dans la politique de 
développement économique, voire même de développement d’attractivité du territoire entre 
satellites de l’agglomération, que ce soit Clarté, Laval Virtual, LMA, Laval Économie. Tous ces 
outils, sociétés, associations ou l'office de tourisme doivent travailler davantage en commun 
pour un vrai projet de territoire. Cela tombe bien, c’est ce sur quoi on travaille avec les  
vice-présidents en charge de ces satellites. L’objectif est vraiment de bien travailler ensemble, 
de constituer un véritable réseau, d’outils, pour servir le projet de développement de notre 
territoire. Cela va vraiment dans le sens de la politique que nous menons. Les 
recommandations de la Chambre seront donc suivies. On vous en rendra compte autant que 
possible. 
Je ne sais pas si vous avez des questions ou des observations sur cette analyse très 
synthétique concernant l’association. La Chambre nous demande, en effet, de la rendre 
publique, contrairement à d’autres rapports qui ne sont pas forcément passés dans cette 
instance, car la Chambre ne le demandait pas. Avez-vous des questions dans ce sens ?  Pas 
de remarques ? Voilà donc pour l’information. 
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Florian Bercault : Nous avons aussi une délibération concernant une modification, puisque 
Céline  Épinard est démissionnaire du conseil municipal d’Entrammes.  
 
 

 CC33 - COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 
 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
Présentation de la décision 
 

Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les commissions 
permanentes ont été constituées. 
 
Céline Épinard, démissionnaire du conseil municipal d'Entrammes, ne fait plus partie 
de la commission culture. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver les modifications mentionnées. 
 
 
Florian Bercault : Céline Épinard ne fait donc plus partie de la commission culture. Cela n’a 
rien à voir, mais il vous est proposé d’adopter cette délibération. Avez-vous des remarques ? 
Non ? Je vous propose de voter. C'est adopté, je vous remercie. 

 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N  033/2024 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIR E DU 21  MAI  2024  

 
COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L2121-22, L2121-29, L5211-1 et L5211-40-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 72/2020 en date 31 août 2020 relative 
à la constitution des commissions permanentes, 
 
Considérant que des changements de représentation au sein des commissions 
permanentes sont sollicités, 
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Qu'il convient de retirer de la commission culture Céline Épinard, démissionnaire du 
conseil municipal d'Entrammes,  
 
Considérant la nécessité de modifier la composition de ces commissions 
permanentes, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin 
secret, aux nominations ou aux présentations,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La composition des commissions permanentes du conseil communautaire est modifiée 
tel qu'indiqué dans les tableaux ci-après. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente 
délibération. 
 
 
COMMISSION N°  1  –  TRANSIT ION ÉCONOMIQU E ET 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIE UR (ÉCONOMIE,  EMPLOI ,  TOURISME,  
ENSEIGNEMENT SUPÉRIE UR ET RECHERCHE)  
 
16 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Gwénaël Poisson   Bonchamp-lès-Laval 
- Patrick Péniguel    Changé 
- Jérôme Allaire   Entrammes 
- Caroline Garnier   Laval 
- Paul Le Gal-Huaumé   Laval 
- Georges Poirier    Laval 
- Samia Soultani   Laval 
- Éric Paris     Laval 
- Nicole Bouillon    Le Genest-Saint-Isle 
- Julien Brocail   Montflours 
- Éric Morand     Olivet  
- Christelle Alexandre   Saint-Berthevin 
- Yannick Borde    Saint-Berthevin 
- Annette Bedouet   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Olivier Barré      Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Marylène Géré   Soulgé-sur-Ouette 

 
47 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Nathalie Bry      Ahuillé 
- Michel Daugeard   Ahuillé 
- Stéphanie Baudoux   Argentré 
- Jérôme Boul    Argentré 
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- Jean-René Ladurée Rousseau Argentré 
- Jean-Jacques Lucas   Bonchamp-lès-Laval 
- Matthieu Perthué   Bonchamp-lès-Laval 
- Nathalie Fournier-Boudard  Changé 
- Ludovic Plessis   Changé 
- Anne Janvrin     Forcé 
- Dominique Mareau   Forcé 
- Jérôme Robert   Forcé 
- Angélique Chacun   La Brûlatte 
- Gaël Bigarret    La Chapelle-Anthenaise 
- Florence Lambaré   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Pierrette Lehay   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Myriam Gerboin    Le Genest-Saint-Isle 
- Sandrine Rivet    Le Genest-Saint-Isle 
- Emmanuel Hamon   L'Huisserie 
- Maryvonne Oger   L'Huisserie 
- Olivier Tricot     L'Huisserie 
- Sylvie Blot      Loiron-Ruillé 
- Gérard Jallu    Loiron-Ruillé 
- Tiphaine Rocher-Lévêque  Loiron-Ruillé 
- Emmanuel Brochard   Louverné 
- Jean-Charles Durand  Louverné 
- Josiane Maulavé   Louverné 
- Morgane Le Merrer   Louvigné 
- Philippe Ruault   Louvigné 
- Karine Collet     Montigné-le-Brillant 
- Pascale Maraquin   Montigné-le-Brillant 
- Francine Dupé   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sébastien Humeau   Nuillé-sur-Vicoin 
- Caroline Thibault   Nuillé-sur-Vicoin 
- Marie Lemonnier   Parné-sur-Roc 
- Freddy Alusse   Port-Brillet 
- Bouchera Lamrhari   Port-Brillet 
- Nadège Triquet   Port-Brillet  
- Cécile Angot    Saint-Berthevin 
- Ludivine Muri    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Mégane Renouard-Boutemy Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Karine Pellet    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Clémentine Plessis   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Nicolas Ribeyre   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint   Saint-Ouën-des-Toits 
- Marjorie Goupil   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pauline Lafontaine   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
COMMISSION N°  2  –  AMÉNAGEMENT,  HABITAT ET POLIT IQUE DE 
LA V ILLE 
 

10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Véronique De Chalain  Ahuillé 
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- Danièle Guillerme-Caous  Beaulieu-sur-Oudon 
- Patrice Morin     Laval 
- Kamel Ogbi      Laval 
- Chantal Grandière   Laval 
- Stéphane Briant    Le Genest-Saint-Isle 
- Guy Toquet      Louverné 
- Sylvie Vielle      Louverné 
- Christine Dubois   Louvigné 
- Pierre Besançon   Saint-Berthevin 

 

41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 

- Anne-Isabelle De Lorgerie  Ahuillé 
- Carine Moussu   Ahuillé 
- Alain Beauchef   Argentré 
- Michel Drocourt   Argentré 
- Damien Lallemand   Bonchamp-lès-Laval 
- Jacques Pelloquin   Bonchamp-lès-Laval 
- Sandrine Beaugendre  Bourgon 
- Sébastien Le Duault   Bourgon 
- Rachelle Torchy   Châlons-du-Maine 
- Thierry Breton   Changé 
- Sylvain Durand   Changé 
- Mickaël Le Stunff   Changé 
- Christophe Boivin   Entrammes 
- Caroline Perrault   Entrammes 
- Alexandra Beauducel  La Brûlatte 
- Adeline Charpentier   La Chapelle-Anthenaise  
- Jonathan Guilemin   Laval 
- Patrick Beaupère   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Alexandra Aubrée    Le Genest-Saint-Isle 
- Thierry Bailleux   L'Huisserie 
- Régis Bouglé     L'Huisserie 
- Jean-Marc Bouhours   L'Huisserie 
- Michel Planchenault   Loiron-Ruillé 
- Michel Besnier   Louverné 
- Marie-José Horel   Louvigné 
- Fabien Ollivier   Montflours 
- Benjamin Gautier   Montigné-le-Brillant 
- Frédéric Dorgère   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphane Murez   Olivet 
- Bettina Seite     Parné-sur-Roc 
- Josette Clavreul   Saint-Berthevin 
- Denis Salmon    Saint-Berthevin 
- Soizic Chevallier   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Didier Jagline    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Jean-Claude Lochin   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Éric Guérin    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Gérard Derbré   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Jean-Pierre Vengeant  Saint-Ouën-des-Toits 



13 

 

- Hubert Landais   Saint-Pierre-la-Cour 
- Virginie Legroux   Saint-Pierre-la-Cour 
- Dominique Blanchard  Soulgé-sur-Ouetteu 

 
 
COMMISSION N°  3  –  MOBIL ITÉ  
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Jocelyne Richard   Changé 
- Jérôme Allaire   Entrammes 
- Isabelle Fougeray   La Chapelle-Anthenaise 
- Guillaume Agostino   Laval 
- Marie-Cécile Clavreul  Laval 
- Isabelle Eymon   Laval 
- Marjorie François   Laval 
- Jean-Paul Pineau   Louvigné 
- Julien Brocail     Montflours 
- Vincent Paillard   Montjean 
- Sylvianne Lépy   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Sophie Chauvigné   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Tristan Massot   Ahuillé 
- Morgane Le Brech   Argentré 
- Laurent Thoraval   Argentré 
- Isabelle Ozille    Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Perrier     Bonchamp-lès-Laval 
- Cédric Barbin     Changé 
- Anne Morin      Changé 
- Amanda Lepage   Entrammes 
- Stéphanie Gayraud   Forcé 
- Patrick Blain     La Brûlatte 
- Christian Raimbault   La Brûlatte 
- Éric Pipart      La Chapelle-Anthenaise  
- Jérôme Bénézet   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jérémy Bertron    Le Genest-Saint-Isle 
- Christophe Gascoin   Le Genest-Saint-Isle 
- Yoann Vettier     Le Genest-Saint-Isle 
- André Chauvin   L'Huisserie 
- Chantal Placé    L'Huisserie 
- Guylène Thibaudeau   L'Huisserie 
- Louis Guérot    Loiron-Ruillé 
- Gaëtan Machard   Louverné 
- Karine Titren    Louverné 
- Nathalie Boizard   Montigné-le-Brillant 
- Valentin Aussant   Nuillé-sur-Vicoin 
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- Patrice Gaudin   Olivet 
- Sébastien Roussillon  Parné-sur-Roc 
- Béatrice Quinton   Port-Brillet 
- Gérard Couty    Saint-Berthevin 
- Murielle Mouloudj-Millet  Saint-Berthevin 
- Olivier Renoux   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- René Bardou    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Paul Chauvet    Saint-Ouën-des-Toits 
- Isabelle Lhotellier   Saint-Ouën-des-Toits 
- Sylvia Beauducel   Saint-Pierre-la-Cour 

 

COMMISSION N°  4  –  ENVIRONNEMENT  
 
21 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Sébastien Destais   Ahuillé 
- Jean-Marc Coignard   Bonchamp-lès-Laval 
- Jean-Bernard Morel   Changé 
- Jean-Yves Bouvier   Forcé 
- Annette Chesnel   Forcé 
- Léon Renier      La Brûlatte 
- Mickaël Housseau   La Chapelle-Anthenaise 
- Noémie Coquereau   Laval 
- Vincent D'Agostino   Laval 
- Nadège Davoust   Laval 
- Isabelle Eymon   Laval 
- Béatrice Ferron   Laval 
- Julie Charpentier   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Julien Brocail     Montflours 
- Mickaël Marquet   Nuillé-sur-Vicoin 
- Fabien Robin     Port-Brillet 
- Louis Michel     Saint-Cyr-le-Gravellais 
- Marcel Blanchet   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Gallacier   Saint-Ouen-des-Toits 
- Michel Rocherullé   Soulgé-sur-Ouette 

 
43 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Jean-Dominique Gouineau  Ahuillé 
- Noël Besnier    Argentré 
- Sophie Boulin    Argentré 
- Pascal Livenais   Beaulieu-sur-Oudon 
- Céline Deforge   Bourgon 
- Magalie Grude   Châlons-du-Maine 
- François Palussière   Châlons-du-Maine 
- Thierry Deniau   Changé 
- Aline Le Clerc    Changé 
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- Fabienne Devinat   Entrammes 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Frédéric Lecompte   Entrammes 
- Emmanuel Beaussier  La Brûlatte 
- Christophe Bergere   La Chapelle-Anthenaise 
- Virginie Kleinberg   Launay-Villiers  
- Gérard Goisbeault   Le Genest-Saint-Isle 
- Isabelle Veugeois   Le Genest-Saint-Isle 
- Monique Portier   L'Huisserie 
- René Vaucoret   L'Huisserie 
- Aurélie Blin      Loiron-Ruillé 
- Frédérique Gourdin   Loiron-Ruillé 
- Christian Griveau   Loiron-Ruillé 
- Céline Boussard   Louverné 
- Franck Deschamps   Louverné 
- Karine Douzami   Louverné 
- Romain Monnier   Louvigné 
- Stéphanie Tripotin   Louvigné 
- Aurélien Faverais    Montflours 
- Franck Lemarchand   Montflours 
- Joël Planchenault   Montigné-le-Brillant 
- Stéphane Briand   Montjean 
- Michel Lorichon   Olivet 
- Sonia Loquer     Parné-sur-Roc 
- Jean-Paul Balluais   Saint-Berthevin 
- Roger Gobé    Saint-Berthevin 
- Mireille Hamelin   Saint-Berthevin 
- Frédéric Rondeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Morgane Rouillon   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Jean-Fabien Chesnel  Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Élisabeth Robin   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Gabrielle Guérin   Saint-Ouën-des-Toits 
- Rodolphe Bouvier   Saint-Pierre-la-Cour 
- Alexis Sauvage   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
COMMISSION N°  5  –  CULTURE 
 
13 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Fabienne Le Ridou   Bonchamp-lès-Laval 
- Chantal Marcadé   Bourgon 
- Jean-Louis-Deulofeu   La Brûlatte 
- Marie Boisgontier   Laval 
- Bruno Fléchard   Laval 
- Didier Pillon      Laval 
- Camille Pétron   Laval 
- Catherine Roy   Laval 
- Isabelle Groseil   Loiron-Ruillé 
- Valérie Coisnon   Montflours 



16 

 

- Sarah Piquet     Olivet 
- Nadine Gastineau   Port-Brillet 
- Jeannine Breton   Saint-Ouën-des-Toits 

 
41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Pascal Masselin   Ahuillé 
- Francis Mordrelle   Ahuillé 
- Olivier Bénard   Argentré 
- Nathalie Pinçon   Bonchamp-lès-Laval 
- Sonia Loiseau   Châlons-du-Maine 
- Chantal Phelipot   Châlons-du-Maine 
- Jane-Marie Chesneau-Moulière Changé 
- Amandine Delebarre   Changé 
- Christine Nadau   Changé 
- David Buron      Entrammes 
- Céline Épinard   Entrammes 
- Sandrine Magnye   Entrammes 
- Laurine Fouillet   Forcé 
- Stanislas Puel   Forcé 
- Nicole Poirier     La Brûlatte 
- Karine Boulay    La Chapelle-Anthenaise 
- Angélique Duval   La Chapelle-Anthenaise 
- Catherine Sacaze   La Gravelle 
- Pierrette Lehay   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Héléna Guillomet   Le Genest-Saint-Isle 
- Régine Lenoir    Le Genest-Saint-Isle 
- Marie-Ange Marguerite  L'Huisserie 
- Eliane Renouard   L'Huisserie 
- Karen Baranger   Louverné 
- Nelly Courcelle   Louverné 
- Quentin Mayet   Louvigné 
- Christelle Planchenault  Montigné-le-Brillant 
- Séverine Navinel   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sabrina Sorel     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sylvie Brault (Liger)   Olivet 
- Jean-Luc Guedon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Claude Rubin   Port-Brillet 
- Anne Ghyselen   Saint-Berthevin 
- Loïc Lucas    Saint-Berthevin 
- Sandrine Planchenault  Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Bérangère Low   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Sauzeau   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Claudine Piau    Saint-Ouën-des-Toits 
- Jean Chauvin    Saint-Pierre-la-Cour 
- Andony De Sojanar   Saint-Pierre-la-Cour 
- Betty Piau    Saint-Pierre-la-Cour 
- Aurore Lohéac   Soulgé-sur-Ouette 
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COMMISSION N°  6  –  SPORT 
 
5 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort   Argentré 
- Lucie Chauvelier   Laval 
- Pierrick Guesné   Laval 
- Céline Loiseau   Laval 
- Nathalie Forêt-Vettier  Montigné-le-Brillant 

 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Cyril Sevin      Ahuillé 
- Laurent Brisard   Argentré 
- Patricia Chopin   Bonchamp-lès-Laval 
- Pascal Pigné     Bonchamp-lès-Laval 
- Antoine Costa    Bourgon 
- Sylvain Travers   Bourgon 
- Murielle Buchot   Changé 
- Franck Kerzerho   Changé 
- Nicolas Pottier   Changé 
- Nicolas Bréard   Entrammes 
- Nicolas Burgevin   Entrammes 
- Frédéric Gille     Forcé 
- Philippe Hodbert   Forcé 
- Reynald Lollier   La Brûlatte 
- Sébastien Véron   La Brûlatte 
- Yohann Fouassier   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Denis Verdière   Le Genest-Saint-Isle 
- Nicolas Morel     L'Huisserie 
- Stanislas Salmon   L'Huisserie 
- André Maudet    Loiron-Ruillé 
- Fabienne Fournier   Louverné 
- Patrick Pavard   Louverné 
- Cédric Rousseau   Louvigné 
- Yannick Coquelin   Nuillé-sur-Vicoin 
- Mathias Lorieul   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sandrine Vézy   Olivet 
- Rémy Lenormand   Parné-sur-Roc 
- Vincent Fournier   Port-Brillet 
- Christophe Guesné   Saint-Berthevin 
- Véronique Radureau   Saint-Berthevin 
- Loïc Peyon    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Benjamin Dugué   Saint-Ouën-des-Toits 
- Clarisse Duval   Saint-Ouën-des-Toits 
- Patrice Bruneau   Saint-Pierre-la-Cour 
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COMMISSION N°  7  –  ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

 
- Sophie Sabin     Argentré 
- Anthony Roullier   Beaulieu-sur-Oudon 
- Nathalie Acker   Entrammes 
- Geoffrey Begon    Laval 
- Sébastien Buron   Laval 
- Christine Droguet   Laval 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul Laval 
- Anne-Marie Janvier   L'Huisserie 
- Bernard Bourgeais   Loiron – Ruillé 
- Corinne Segretain   Saint-Berthevin 
- Michel Paillard   Saint-Pierre-la-Cour  

 
36 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Catherine Bernard   Ahuillé 
- Myriam Cousin Manceau  Ahuillé 
- Séverine Segretain   Ahuillé 
- Béatrice Guégan   Beaulieu-sur-Oudon 
- Josiane Cormier   Bonchamp-lès-Laval 
- Alexandra Landais   Bourgon 
- Dominique Rochereau  Bourgon 
- Marinette Burlett   Changé 
- Isabelle Rabbé   Changé 
- Karine Remon   Entrammes 
- Céline Berson    Forcé 
- Sonia Besnier    La Brûlatte 
- Madeleine Leroux   La Brûlatte 
- Séverine Chrétien   La Gravelle 
- Mélanie Pannetier   Launay-Villiers 
- Gwendoline Galou   Laval 
- Marie-Claude Houdelier  Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Stéphane Lourdais   Le Genest-Saint-Isle 
- Fabienne Maignan   Le Genest-Saint-Isle 
- Gwendoline Bernard   L'Huisserie 
- Nathalie Le Roux   L'Huisserie 
- Florence Martinat   Loiron-Ruillé 
- Annette Pivert    Loiron-Ruillé 
- Christian Aubry   Louverné 
- Marie-Christine Duluc  Louverné 
- Françoise Rioult   Louverné 
- Karine Derrien   Louvigné 
- Jonathan Lebourdais  Montigné-le-Brillant 
- Anaïs Renaud   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphanie Chabiron-Lagadec Olivet 
- Karine Leturgeon   Parné-sur-Roc 
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- Jean-Luc Comer   Port-Brillet  
- Michèle Veillard   Saint-Berthevin 
- Nathalie Loret    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Évelyne Classeau.   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Erwan Cremey   Saint-Ouën-des-Toits 

 
 
COMMISSION N°  8  –  RESSOURCES 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort   Argentré 
- Damien Richard   Bourgon 
- Hervé Lhotellier   Launay-Villiers 
- Bruno Bertier     Laval 
- Antoine Caplan   Laval 
- James Charbonnier   Laval 
- François Berrou   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Gérard Travers   Montigné-le-Brillant 
- Sylvie Ribault     Nuillé-sur-Vicoin 
- David Cardoso   Parné-sur-Roc 

 
31 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Loïc Marie    Ahuillé 
- Clarisse Legay-Leroy  Argentré 
- Marianne Viaud   Argentré 
- Isabelle Lefeuvre   Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Triquet    Bonchamp-lès-Laval 
- Thierry Fresnais   Changé 
- Olivier Richefou   Changé 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Éric Hilbert      Forcé 
- Dorine Prince     La Brûlatte 
- Valérie Salingre   La Brûlatte 
- Nadine Coutelle   La Chapelle-Anthenaise 
- Savéria Frangeul   La Chapelle-Anthenaise 
- Marc Landsheere   L'Huisserie 
- Jean-Luc Chaplet   Loiron-Ruillé 
- Boisbouvier Hugo   Louverné 
- Christophe Tarot   Louverné 
- Brice Thommeret   Louverné 
- Jérémy Greneau   Louvigné 
- Katia Clément    Nuillé-sur-Vicoin 
- Frédéric Bardols   Olivet 
- Mathieu Piron    Port-Brillet 
- Isabelle Adam    Saint-Berthevin 
- Philippe Morisset   Saint-Berthevin 



20 

 

- Géraldine Blin    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Marielle Neveu   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Philippe Orrière   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Évelyne Moreau   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint   Saint-Ouën-des-Toits 
- Pierre Férandin   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pascal Lochard   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe aux questions ressources avec la PLECT. Quelqhes modificatons. 
François Berrou. 
 
 

RESSOURCES 
 
 
 

 CC34 – COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES 
TRANSFÉRÉES (CLECT) - MODIFICATION 

 
 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Pour mémoire, l'article 1609 nonies C-IV du code général des impôts prévoit la création, entre 
un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) et ses communes membres, 
d'une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges. Celle-ci peut être 
composée de conseillers municipaux et communautaires. 
 
Le conseil communautaire de Laval Agglomération a approuvé, par délibération du 16 juillet 
2020, la création d'une nouvelle commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT).  
 
Le conseil communautaire de Laval Agglomération a approuvé, par délibération du 28 
septembre 2020, la composition de la commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT).  
 
Par délibération du conseil municipal d'Entrammes, un nouveau représentant au sein de la 
commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de Laval Agglomération a 
été désigné suite à la démission de Jean-Luc Mahot, conseiller municipal et adjoint aux 
finances, membre titulaire de la CLECT.  
 
Il est ainsi proposé de remplacer :  

- pour la commune d'Entrammes : Monsieur Jean-Luc Mahot, conseiller 
municipal et adjoint aux finances, titulaire à la CLECT, démissionnaire, est 
remplacé par Monsieur Edmond Hautbois. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
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François Berrou : Dans le cadre de la démission de M. Jean-Luc Noireau, conseiller municipal 
et adjoint aux finances de la commune d’Entrammes et titulaire à la CLECT, il est demandé 
d'adopter son remplacement par M. Edmond Hautbois. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des remarques ? Je vous propose de voter. 
C'est adopté, je vous remercie. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  0 34 / 2024  
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 21 MAI 2024 

 
COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) – 
MODIFICATION 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-

1, 
 
Vu l'article 1609 nonies C-IV du code général des impôts, 
 
Vu la délibération n° 57/2020 du 16 juillet 2020 créant la commission portant création et 
constitution de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT), 
 
Vu la délibération n° 98/2020 du 28 septembre 2020 portant composition de la commission 
locale d'évaluation des charges transférées (CLECT), 
 
Considérant la délibération du conseil municipal d'Entrammes du 11 janvier 2024, désignant 
un nouveau représentant au sein de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) de Laval Agglomération, par suite de la démission de Monsieur Jean-
Luc Mahot, 
 
Considérant la nécessité de modifier la commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) de Laval Agglomération, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la nouvelle composition de la commission locale 
d’évaluation des charges transférées (CLECT), de la manière suivante :  
 

Communes Titulaires Suppléants 

Ahuillé Michel Daugeard Valéry Portais 

Argentré Christian Lefort Clarisse Legay-Leroy 

Beaulieu-sur-Oudon Anthony Roullier Danièle Guillerme-Caous 

Bonchamp-lès-Laval Michel Triquet Jean-Marc Coignard 

Le Bourgneuf-la-Forêt François Berrou Julie Charpentier 

Bourgon Damien Richard Chantal Marcadé 

La Brûlatte Jean-Louis Deulofeu Christian Raimbault 

Châlons-du-Maine Christophe Caurier Loïc Broussey 

Changé Thierry Fresnais Olivier Richefou 

La Chapelle-Anthenaise Isabelle Fougeray Mickaël Housseau 

Entrammes Edmond Hautbois Jérôme Allaire 

 
Communes Titulaires Suppléants 

Forcé Annette Chesnel Céline Berson 

Le Genest-Saint-Isle Nicole Bouillon Stéphane Briant 

La Gravelle Nicolas Deulofeu Catherine Sacaze 

Launay-Villiers Hervé Lhotellier Antoine Serrière 

Laval Bruno Bertier Guillaume Agostino 

Laval Antoine Caplan Georges Hoyaux 

Laval Georges Poirier Jonathan Guilemin 

Laval Isabelle Eymon Geneviève Pham-Sigmann 

Laval Didier Pillon James Charbonnier 

L'Huisserie André Chauvin Jean-Pierre Thiot 

Loiron-Ruillé Jean-Luc Chaplet Gérard Jallu 

Louverné Sylvie Vielle Brice Thommeret 

Louvigné Christine Dubois Jérémy Greneau 

Montflours Julien Brocail Stève Milosevic 

Montigné-le-Brillant Nathalie Boizard Nathalie Fôret-Vettier 

Montjean Marie-Annick Marquet Christine Messé 

Nuillé-sur-Vicoin Mickaël Marquet Sylvie Ribault 

Olivet Éric Morand Sarah Piquet 

Parné-sur-Roc David Cardoso Eric LEMOINE 

Port-Brillet Fabien Robin Vincent Fournier 

Saint-Berthevin Isabelle Adam  Philippe Morisset 

Saint-Cyr-le-Gravelais Géraldine Blin Soizic Chevalier 
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Saint-Germain-le-Fouilloux Sylviane Lépy Marcel Blanchet 

Saint-Jean-sur-Mayenne Olivier Barré Thierry Gobbé 

Saint-Ouën-des-Toits Dominique Gallacier Évelyne Moreau 

Saint-Pierre-la-Cour Pierre Férandin Michel Paillard 

Soulgé-sur-Ouette Michel Rocherullé Marylène Géré 

 
Article 2 
Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe au reversement du foncier bâti. François Berrou. 
 
 

 CC35 - REVERSEMENT DU FONCIER BÂTI ÉCONOMIQUE 
 

 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Un pacte financier et fiscal 2022-2026 pour la présente mandature a été approuvé par le 
conseil communautaire en date du 30 juin 2022. Ce dernier vise à organiser les relations 
financières et fiscales avec les communes membres, à définir les moyens et l’organisation 
territoriale nécessaires à la conduite du projet intercommunal, tout en assurant la continuité 
de financement des politiques communales et enfin, en s’articulant avec le projet de territoire, 
à assurer la traduction financière des projets et orientations qui auront pu être arbitrés. 
 
Ce pacte financier et fiscal s'inscrit dans la continuité du précédent, c'est-à-dire qu'il a main-
tenu les outils déjà existants, mais il les a adaptés aux objectifs poursuivis dans ce nouveau 
pacte, ainsi qu’au nouveau contexte financier et fiscal. 
 
Les outils existants comprenaient notamment le principe de reversement du foncier bâti éco-
nomique en provenance des parcs en cours d’aménagement ou à aménager à partir du 1er 
janvier 2010, ainsi que les extensions de parcs existants. 
 
En effet, les communes membres de Laval Agglomération perçoivent des recettes fiscales 
directement liées à l'activité communautaire, à savoir le produit des taxes foncières acquittées 
par les entreprises installées sur les zones d'activités communautaires. L'intervention de Laval 
Agglomération créé des bases fiscales sur certaines communes, parfois en proportion 
importantes : en ce sens, elle contribue à créer aussi des inégalités de potentiel financier sur 
son territoire. 
Il est donc proposé de prélever une partie des recettes du foncier bâti, conformément à l'article 
29 de la loi du 10 janvier 1980 qui prévoit la possibilité de mettre en œuvre, au profit d'un 
établissement public de coopération intercommunal (EPCI), des reversements de tout ou 
partie des taxes foncières communales, issues des zones d'activités créées ou gérées par 
l'EPCI. 
 
Sur la base du nouveau pacte financier et fiscal 2022 - 2026, il est proposé : 

- le versement, au profit de Laval Agglomération, de 70 % de la croissance exclusi-
vement physique des bases de taxes foncières sur les propriétés bâties issues des 
zones concernées par le champ d’application de la nouvelle convention constatée 
entre l’année n et l’année 2021, 

- d'intégrer les reversements du foncier bâti (FB) du précédent 
pacte financier liés aux zones d'activités aménagées par Laval Agglomération de-
puis 2010 et de les pérenniser sur la base du montant 2020, à savoir, 64 175 €/an. 
En effet, compte tenu de la mise en œuvre de la réforme fiscale en 2021 (transfert 
du taux du FB du département, mise en place d’un coefficient correcteur et réduc-
tion de 50 % de la base des établissements industriels), le dispositif de reverse-
ment, adopté en 2013, et actualisé par avenant en 2016, n’est plus adapté au con-
texte fiscal et le calcul n’est plus cohérent. 
Trois communes sont concernées, à savoir : Changé (62 504 €), 
Laval (1 504 €) et Montigné le Brillant (167 €). Ces reversements étaient histori-
quement calculés à partir des taux de FB 2011 et intégraient un taux de reverse-
ment propre à chaque commune. 
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1°) Modalités de calcul du reversement du foncier bâti au titre du pacte financier et fiscal 2022 
 
Chaque année, le versement au profit de Laval Agglomération sera établi sur la base des taxes 
foncières sur les propriétés bâties issues des zones concernées par le champ d’application de 
la présente convention constatées en n-1, et valorisées au taux communal de TFB de 2021. 
Le versement au profit de Laval Agglomération au titre d’une année n sera calculé à partir de 
la formule suivante : 
Reversement n = (évolution physique des bases n/2021 x taux FB 2021 x coefficient correcteur 
x 70 %) + (évolution physique des bases des établissements industriels n/2021 x taux FB 2021 
x coefficient correcteur x 70 %). 
 
De même, il est rappelé un autre principe du pacte financier et fiscal, à savoir que les hausses 
de taux votés à partir de 2022 par les communes bénéficient à 100 % à ces dernières.  
 
2°) Listes des zones concernées au 18 mars 2024 et susceptibles d'évolution 
à l'avenir  
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Les recettes seront inscrites en recettes de fonctionnement, chapitre 73.  
Il est proposé que les titres de recettes annuels par commune concernée ne soient émis que 
pour des montants supérieurs ou égaux à 100 €. 
 
 
François Berrou : Il existe un principe de renversement du foncier bâti économique depuis 
longtemps, au niveau de l’agglomération. Le principe est le reversement, par les communes, 
sur les parcs en cours d’aménagement ou à aménager. Ce principe qui existe depuis un petit 
moment, a été un peu bousculé par le nouveau contexte financier et fiscal car, je le rappelle, 
depuis 2021, il y a eu lieu un transfert du foncier bâti du département, la mise en place d’un 
coefficient correcteur et une réduction de 50 % de la base des établissements industriels. Cela 
a conduit à revoir le dispositif précédent. Lors du nouveau pacte financier fiscal 2022-2026, il 
avait donc été évoqué de reverser la part qui revient à l’agglomération, avec un principe qui 
serait le suivant : à partir d’une base 2020, qui est la même que celle qui avait été retenue en 
2021, il vous est proposé d’ajouter, enfin c'est la proposition qui est faite tous les ans, par 
rapport à la base 2021, 70 % de l’augmentation de ce qui est lié aux bases physiques. En effet, 
l’impôt est à la fois lié à des taux et à une base. Il est ici lié à l’augmentation de la base. C’est 
ce qui est proposé. Un autre principe serait aussi que s'il y a une augmentation des taux pour 
la commune, cela resterait uniquement à la commune si cette dernière versait une 
augmentation des taux. Cette base s’applique déjà sur les zones telles quelles sont définies à 
ce jour et telles qu’elles sont inscrites dans la délibération. Bien sûr, ces zones concernées 
sont ensuite susceptibles d’évoluer au fur et à mesure que l’agglomération aménage des 
zones ou intervient de façon, très importante, sur des zones existantes.  
 

Cela a un impact au niveau budgétaire et financier. À partir d’une base 2021 de 64 175 €, cela 
donne une base totale, en 2022, de 87 105 € de reversement, et en 2023 une somme de 
120 222 €, avec les éléments et les tableaux qui sont présentés, y compris la répartition par 
commune. Sur ces bases, il est aussi proposé de passer des conventions. Le principe retenu 
est aussi que si le titre, pour la commune, concernée, est inférieur à 100 €, il ne serait pas 
appelé. 
 
Le principe est donc le reversement du foncier du bâti économique sur la base de 2021, avec 70 % 
d’augmentation sur les bases physiques. S’il y a augmentation des taux retenus par la commune, 
l’augmentation de ces taux reste à la commune. Les versements inférieurs à 100 € ne sont pas 
appelés. La répartition se fait par commune telle qu’elle a pu être indiquée dans les documents qui 
sont joints.  
 

Florian Bercault : est-ce qu'il y a des remarques sur cette délibération ? Oui Patrick Péniguel. 
 
Patrick Péniguel : Simplement une remarque sur l’article 4. On aurait pu éviter de mettre 
« passé », cela m’aurait parfaitement convenu. Merci. On a très bien négocié avec  
François Berrou. C’est entre François et moi.  
 
Florian Bercault : Ils se comprennent. C’est ce qui sera retenu dans le PV. Très bien. S’il n’y 
a pas d’autres remarques, je propose de voter. C'est adopté, je vous remercie. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  035 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 21  MAI  2024  
 
REVERSEMENT DU FONCIER BÂTI ÉCONOMIQUE 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et  
L5211-1, 
 
Considérant qu'en vertu de l'article 29 point II de la loi du 10 janvier 1980, Laval Agglomération 
souhaite poursuivre le partage du foncier bâti économique des zones d'activités créées et des 
extensions des zones d'activités existantes, 
 
Considérant les délibérations n° 52/2013 en date du 23 septembre 2013 et n° 6/2016 en date 
du 14 mars 2016 sur le partage du foncier bâti économique, 
 
Vu le pacte financier et fiscal retraçant les engagements financiers entre Laval Agglomération 
et ses communes membres pour la période 2022-2026, appelant une actualisation des déli-
bérations précitées, 
 
Considérant le comité de pilotage (COPIL) en charge du suivi du pacte financier et fiscal en 
date du 22 février 2024, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le principe du reversement du foncier bâti économique 
en provenance des parcs en cours d’aménagement, ainsi que les extensions de parcs 
existants, tel que mentionné dans le pacte financier et fiscal 2022-2026.  
 
Article 2 
Le conseil communautaire accepte les termes de la convention jointe en annexe de la présente 
délibération, fixant les modalités de calculs dudit reversement. 
 
Article 3 
Le conseil communautaire sollicite que les titres de recettes annuels par commune concernée 
ne soient émis que pour des montants supérieurs ou égaux à 100 €. 
 
Article 4 
Au regard des montants dûs par les communes, le conseil communautaire accepte que des 
conventions portant "modalités de versement" puissent être établies au besoin pour les pactes 
financiers passé et actuel. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 6 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 

 

Commune de ____________  

et  

Laval Agglomération 

 

CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA TAXE 

FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES PER-

ÇUE SUR LES ZONES D’ACTIVITÉS COMMU-

NAUTAIRES 
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Florian Bercault : On passe à la modification du tableau des emploie permanents. 
Sylvie Vielle. 
 

 

 CC36 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS (TEP) 
        DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
 

Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision 
 
Il convient de mettre à jour le tableau des emplois permanents de Laval Agglomération afin de 
prévoir l'effectif des emplois nécessaire au fonctionnement des services. 
 
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique (CGFP), les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. 
 
À défaut d'avoir délibéré pour chaque poste créé ou supprimé, il appartient à l’assemblée 
délibérante, compte tenu des nécessités de service et de recruter et des évolutions 
intervenues, de modifier le tableau des emplois en respectant les obligations réglementaires. 
 
Il est rappelé qu'aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au 
chapitre budgétaire correspondant ne le permettent pas. 
 
Il appartient au conseil communautaire de fixer l'effectif des emplois. 
 
Il est proposé au conseil communautaire les modifications au tableau des emplois permanents 
ci-dessous : 

- 1 transformation, 
- 1 création nette. 

 

 
Total 

À temps 
complet 

À temps non 
complet 

Net (transfor-
mations re-
tranchées) 

Observa-
tions 

Transforma-
tions ou reco-
tations 

1  1     

Suppres-
sions 

1 1    

Créations 2 2  1  

 
Ces évolutions sont liées à des nouvelles organisations de service et régularisations. 
 
Il est rappelé qu'aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au 
chapitre budgétaire correspondant ne le permettent pas. 
 
Aussi, les modifications sont les suivantes, dans le détail : 
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 Le poste suivant est supprimé, à temps complet : 

Libellé du 
poste 

Grade(s) du 
poste 

Filière Cat. 
poste  

Observation
s  

Mut° Transfo
° 

Chef.fe de 
bassin Saint-
Nicolas 

Éducateur 
territorial des 
activités phy-
siques et 
sportives 

Sportive B Poste libéré 
suite 
mutation 
interne – 
réorganisatio
n service des 
piscines CST 
nov 23 

non X 

 
 Les postes suivants sont créés, à temps complet :  

Libellé du 
poste 

Grade(s) du 
poste 

Filière Cat. 
poste  

Observation
s  

Mut° Transfo
° 

Chef.fe de 
service ad-
joint respon-
sable pôle 
animation 

Rédacteur 
territorial / 
Éducateur 
territorial des 
activités phy-
siques et 
sportives 

Administrative / 
Sportive 

B Correction 
oubli délib 
fév – 
réorganisatio
n service des 
piscines CST 
nov 23 

non X 

Assistant.e 
marchés 

Adjoint admi-
nistratif terri-
torial  

Administrative  C Correction 
oubli délib 
fév – 
reclassement 
suite PPR  

58 % ville – 
42 % agglo 

 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ces créations ont fait l'objet d'estimatifs d'impact et d'arbitrage dans le cadre du comité de 
suivi et d'arbitrage ressources humaines (RH) mis en place en janvier 2023. 
Le coût de ces évolutions pour la collectivité s'élèvera à 32 876 € pour 2024 et  
43 834 € en année pleine. 
 
Il convient enfin de préciser qu'un poste est mutualisé et que, en conséquence, une 
refacturation est à effectuer auprès de la ville de Laval, dans le cadre des bilans annuels de 
mutualisation, estimée à :  
 

Assistant.e marchés ville 58 % 22 000 € 

 
 

Sylvie Vielle : Merci, Monsieur le Président. En l’absence de notre collègue, je reprends cette 
délibération pour la modification du tableau des emplois permanents de Laval Agglomération. 
Il convient, en effet, de mettre à jour ce tableau en fonction de la prévision d’effectifs, des 
emplois nécessaires au fonctionnement des services. Il vous est donc proposé de supprimer 
un poste à temps complet, dont le libellé est : « Chef de bassin Saint-Nicolas » et de créer les 
deux postes suivants à temps complet : « Chef de service adjoint responsable pour 
l’animation » et « Assistant/assistante de marché ». L’impact budgétaire s’élève à 32 876 € 
pour 2024 et 43 864 € en année pleine. Il convient de préciser qu’un poste est mutualisé et, 
qu’en conséquence, une refacturation est à effectuer auprès de la ville de Laval dans le cadre 
du bilan annuel de mutualisation qui sera estimé, pour le poste d’assistant/assistante de 
marché pour la ville, à 58 %, c’est-à-dire 22 000 €. 
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Florian Bercault : Avez-vous des questions ou des remarques ? Non ? Je vous propose de 
voter. Cest adopté, je vous remercie. 
 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  0 36 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 21  MAI  2024  

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS (TEP) DE LAVAL AGGLOMÉ-
RATION 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, R2313-3 
et L2313-1, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L313-1, L542-2, L542-3 
et L542-4, 
 
Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour le tableau des emplois permanents au regard des 
évolutions de services, 
 
Vu l’avis du comité social territorial réuni le 28 novembre 2023 sur la suppression de poste, 
 
 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le poste suivant est supprimé : à temps complet 

Libellé du poste Grade(s) du poste Filière Catégorie 
du poste  

Chef.fe de bassin 
Saint-Nicolas 

Éducateur territorial des activités 
physiques et sportives 

Sportive B 

 
Les postes suivants sont créés : à temps complet 

Libellé du poste Grade(s) du poste Filière Catégorie 
du poste  

Chef.fe de service 
adjoint respon-
sable pôle anima-
tion 

Rédacteur territorial / Éducateur 
territorial des activités physiques 
et sportives 

Administrative 
/ Sportive 

B 

Assistant.e mar-
chés 

Adjoint administratif territorial  Administrative  C 

 
Article 2 
Le tableau des emplois permanents est modifié à compter du 1er juin 2024. 
 
Article 3 
Les crédits nécessaires sont inscrits, chaque année, au budget primitif et font l'objet, le cas 
échéant, de décision modificative. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 5 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, 
Chantal Grandière et James Charbonnier). 
 
 
 
Florian Bercault : On passe au compte de gestion du receveur et c'est François Berrou qui va 
vous le présenter. 
 
 

 CC37 – COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR – EXERCICE 2023 
 
 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le compte de gestion du comptable présente les éléments de synthèse de la comptabilité 
générale. Il est établi par le receveur municipal qui est chargé d'encaisser les recettes et de 
payer les dépenses ordonnancées par le Président. 
 
Ce document retrace les recettes et les dépenses effectivement réalisées au cours de l'exer-
cice. Il doit être en parfaite conformité avec le compte administratif. 
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Il est arrêté par le conseil communautaire. 
 
L'ensemble de ces éléments susvisés étant conforme, il vous est proposé d'arrêter le compte 
de gestion 2023 de Laval Agglomération dressé par le trésorier principal.  

 
 

François Berrou : Je précise que le compte de gestion qui est celui du comptable, retrace 
bien les recettes et les dépenses. Il doit être en parfaite conformité avec le compte administratif. 
Ce qui est le cas. Il est donc proposé d’arrêter le compte de gestion 2023 qui est un document 
comptable qui ressortira avec les mêmes éléments que pour le compte administratif. Aussi, 
avant présentation et vote du compte administratif, il faut commencer par approuver le compte 
de gestion sur les bases de conformité par rapport au compte administratif.  
 

Florian Bercault : Est-ce qu'il y a des questions ? Vous allez devoir signer la page du compte 
administratif qui va sans doute circuler et je vais me retirer au moment du vote. 
 

François Berrou : Là, on est sur le compte de gestion. Ce n’est donc pas la peine de sortir. 
 
Florian Bercault : J’étais trop pressé de partir. Il fait tellement chaud ici que j’avais envie de 
prendre l’air. On n’a pas fini car nous sommes en mai, il pleut, mais il fait déjà très chaud dans 
cette salle, je tiens à le dire. S’il n’y a pas de question, je vous propose de voter. Ensuite, ce 
sera le compte administratif. Je me suis un peu embrouillé, pardon. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  037 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 21  MAI  202 4  

 
COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR – EXERCICE 2023 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L2121-29 et L5211-1, 
 
Considérant qu'après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2023, ainsi que les 
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 
des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, 
les bordereaux de mandats, les opérations de rattachement de charges et produits à l'exercice, 
le compte de gestion dressé par le receveur, accompagné des états du passif, l'état des restes 
à recouvrer et l'état des restes à payer, 
 
Qu'après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordres 
qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  
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Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er  
Le conseil communautaire statue : 

- sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 
31 décembre 2023, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

- sur l'exécution du budget 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgé-
taires et annexes, 

- sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire déclare que le compte de gestion de Laval Agglomération dressé 
pour l'exercice 2023 par le receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni 
observation, ni réserve de sa part.  
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons au compte administratif de l'année 2023. François Berrou. 
 

 C38 - COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – APPROBATION  
 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les soldes d'exécution en dépenses et recettes ainsi que l'état des restes à réaliser vous sont 
présentés ci-après : 
  

BUDGET CONSOLIDÉ 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 155 059 972, 76 €    165 675 727, 25 €    10 615 754, 49 €    

Reprise résultat antérieur 41 043, 89 € 15 691 201, 17 € 15 650 157, 28 € 
 

      

Reste à réaliser 2 237 071, 17 € 1 483 796, 12 € - 753 275, 05 € 
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INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 78 741 104, 33 €    70 242 644, 45 €    - 8 498 459, 88 €    

Reprise résultat antérieur 4 231 543, 13 € 17 833 741, 08 € 13 602 197, 95 € 
 

      

Reste à réaliser 15 472 036, 95 € 6 330 568, 79 € - 9 141 468, 16 € 

  
  

RÉSULTAT  
CUMULÉ 

21 474 906, 63 €    

 
 
François Berrou : Présentation du compte administratif 2023 comprenant les éléments 
principaux et également le rapport, plus précis qui est aussi à disposition sur Idelibre. Cette 
présentation se fera à deux voix. Je me charge de la partie introductive et du budget principal. 
Antoine Caplan présentera, ensuite, les budgets annexes. Sur ces aspects du compte 
administratif 2023, je relèverai juste deux ou trois petits éléments de contexte et internes avant 
de rentrer, un peu plus, dans le détail et aussi une présentation consolidée. 
 

En 2023, je rappelle l’aspect d'un contexte d’inflation qui demeure élevé avec les influences à 
la fois sur, les dépenses et les recettes, pour l’instant, avec ensuite, un contexte de plus en 
plus présent, qui n’est pas propre à l’agglomération, mais que l’on observe dans toutes les 
collectivités, c’est le volet selon lequel les 65 % des recettes fiscales de Laval Agglomération, 
sont sans pouvoir des taux. Cela signifie que nos recettes dépendent de plus en plus de 
l’extérieur et pas uniquement de ce qu’il se passe sur le territoire, ni des décisions que l'on 
peut prendre. Si on considère des éléments un peu plus internes, on reste sur une pression 
fiscale modérée, comparée à des agglomérations de même taille avec une situation financière 
qui est saine et avec un endettement mesuré, même avec, on le sait, des investissements 
importants, y compris sur les budgets annexes. Il faudra en tenir compte pour le futur. 
Évidemment, il est bien plus facile d’envisager l’avenir sereinement quand on part d’une 
situation qui est bonne. 
 
Pour rappel, nous avons 38 M€ d’investissement, qui seront détaillés ensuite, effectués par 
l’agglomération en tenant compte des restes à réaliser. Nous sommes donc sur des montants 
d’investissement conséquents. Nous allons retrouver des aspects politiques importants en 
termes de montants. Cela ne signifie pas que les autres, qui ont des montants moindres, ne 
sont pas importants, mais qu’on se retrouve avec des investissements très importants sur l’eau 
potable dans le cadre de l’usine des eaux et les réseaux qui y sont associées. Nous avons 
aussi tous les aspects de transport, y compris avec l’achat des bus. Qui sont des éléments 
importants. Ajoutons le soutien permanent à l’enseignement supérieur, y compris avec 
l’ESTACA. Et aussi les terrains de foot synthétiques, avec la réalisation de deux terrains sur 
l’exercice 2023.  
 

Autre élément important, aussi, en interne, qui est l’aspect qui nous a été confirmé, il s’agit des 
fonds de concours de l’agglomération aux communes. C’est un point important en termes de 
versements et de soutien au projet, aussi, au niveau des communes. Pour rappel il y a aussi 
la dotation de solidarité communautaire qui a été créée à la fois par un prélèvement sur l’AC 
et une dotation de l’agglomération pour avoir une enveloppe de 1 M€, 1,1 M€. Enfin, un point 
consernant plus la lecture des chiffres, c’est une décision importante, mais elle bouscule la 
lecture des chiffres, il s’agit de tout ce qui concerne l’intégration de l’Aquabulle. Cette dernière 
est passée en régie directe. Cela impacte tous les postes pris un par un, que ce soit en charges 
ou en produits, avec également des éléments exceptionnels sur lesquels on pourra revenir. 
C’est bien entendu la grande différence entre une DSP (délégation de service public)  
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et une régie directe, en tout cas d’un point de vue technique budgétaire. Dans la DSP nous 
avons en effet « toutes les dépenses » en fonctionnement, alors que quand on est en régie 
directe, les dépenses d’investissement se retrouvent en investissement et non pas en 
fonctionnement. Aussi, mécaniquement, cela augmente les résultats au niveau du 
fonctionnement. 
 

Je rappelle aussi les décisions qui avaient été prises sur le versement mobilité afin que chacun 
prenne sa part par rapport à l’aspect politique important pour l’Agglomération, tout en ayant un 
versement du budget principal au budget transport qui reste globalement à 5,5 M€ sur cet 
exercice.  
 
Voilà pour les quelques faits marquants à la fois en termes de contexte externe et quelques 
éléments principaux qui ont pu avoir lieu sur l’agglomération proprement dite.  
 
Nous proposons donc de passer sur la présentation consolidée des 10 budgets puisque les 
budgets de l’ex-Pays de Loiron ont été intégrés, notamment sur le bâtiment. Petit rappel que 
vous avez sans doute tous en tête sur l’aspect de la CAF (capacité d'autofinancement) brute 
avec tout ce qui concerne les recettes réelles de fonctionnement et les charges réelles de 
fonctionnement et les intérêts de la dette, les opérations d’ordre n’étant pas prises en compte. 
Il s’agit d’un point très important concernant les critères financiers. Ce n’est pas le seul, mais 
c’est un point important. 
 

La CAF brute 2023 s’élève à 23,5 M€. Elle est relativement stable. Elle s’accompagne d’une 
augmentation sur le budget principal liée aussi à des éléments conjoncturels. Par rapport à 
cela, quelques éléments se révèlent plus importants dans le budget principal, mais baissent 
un sur les budgets annexes. Cela s’équilibre, au niveau global vers quelque chose d’identique 
à l’an passé, avec des niveaux de CAF brute qui sont importants, du moins suffisants d’un 
point de vue strictement financier (même si ce n’est jamais suffisant) par rapport à nos 
éventuels engagements, avec juste ce qu’on évoque régulièrement, avec le budget principal 
qui doit être sain vis-à-vis de certains aspects qui peuvent se tendre, éventuellement, sur tous 
les budgets annexes.  
 

Au niveau de la CAF nette, il est à noter un élément un peu particulier. Nous sommes sur une 
CAF nette totale globalement de 12 M€. Elle est influencée par un choix qui a été fait d’un 
remboursement anticipé d’un emprunt sur le Parc de Développement Éco, PGO. Cet emprunt 
était à un niveau très élevé et devait être remboursé, de toute façon cette année. Il était à taux 
variable. Il a été fait le choix de le rembourser. Ce qui fait apparaitre 12 M€ de CAF nette, 
"mais grugés", nous sommes donc à 14,5 M€. 
 
Au niveau des budgets consolidés, en termes d’investissements, nous sommes à 53 M€ et 
75 % de taux de réalisation. Ces chiffres tiennent compte des restes à réaliser par rapport au 
budget total hors réserve. On reviendra ensuite sur les investissements par budget, soit les  
21 M€ du budget principal et les 15 M€ du budget eau qui sont les investissements les plus 
importants qui ont eu lieu cette année. On note aussi, structurellement, l’importance de tout ce 
qui concerne l’eau et l’assainissement dans les investissements. Ce sont toujours des 
investissements lourds en termes d’infrastructure, mais ils sont indispensables et nécessitent 
de bien veiller à leur entretien, car ce point est important.  
 

Au niveau de la dette du budget consolidé, notre endettement est stable. Notre encours sur la 
dette est de 72 M€, sachant que sur le budget principal, nous avons emprunté 5 M€, au niveau 
de l’eau 5 M€ et pour les transports 2 M€. Nous avons remboursé 12 M€, mais nous avons 
emprunté environ l’équivalent avec un taux moyen de la dette qui reste à 2.5 %. Notre capacité 
de désendettement demeure très intéressante. Cela signifie que nous avons des capacités à 
supporter des investissements, mais nous avons déjà des investissements de prévus et nous 
ferons des emprunts importants, en particulier au niveau l'eau avec une dette, par rapport au 
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classement Gissler, qui n’est pas du tout risquée. Si on prend le délai de désendettement, 
avec les éléments qui vous sont présentés qui sont à la fois des éléments exceptionnels 
concernant l’épargne brute et également des emprunts plus importants à venir. On reste donc 
sur un délai de désendettement qui est très confortable. 
 

Revenons sur le budget principal avec les éléments qui ont trait à l’Aquabulle. Nous avions, 
sur ce sujet, une redevance DSP en 2022. Nous sommes passés en régie directe en cours 
d’année. Cela impacte le chiffre des dépenses en changeant les charges générales, les 
charges de personnel et cela change également les produits. C’est le parti que nous avons 
pris dans la présentation qui vient ensuite. Ce sera de présenter, ensuite, les chiffres hors 
Aquabulle, si on veut les comparer aux années précédentes, sinon pris ligne à ligne, cela ne 
signifie plus grand-chose.  
 

Ce dont il faut avoir conscience, aussi, sur l’Aquabulle, c’est que par rapport au protocole de 
fin de DSP, nous avons une recette exceptionnelle de 739 K€ qui ne va pas se produire tous 
les ans. Je rappelle aussi, que les investissements sur l’Aquabulle se retrouveront 
ultérieurement, sur les budgets futurs, y compris en dépenses d’investissement. Nous avons 
une évolution de 1,3 M€ par rapport à 2022, y compris avec la CAF, dont il faut tenir compte 
dans l’appréciation des chiffres qui nous sont présentés, à la fois dans le protocole 
transactionnel et dans la différence entre fonctionnement et investissement, soit la différence 
entre DSP et régie.  
 

Au niveau du budget principal, nous avons 60,2 M€ de charges, donc, hors Aquabulle, 
l’augmentation des charges est de 4 %. Nous avons des charges à caractère général et des 
charges du personnel. Nous allons les étudier dans le détail. Nous avons, ici, + 4 % de charges 
hors Aquabulle, pour 2022, avec une augmentation des charges à caractère général de 563 
K€. Ces dernières sont principalement liées, hors Aquabulle, à l’énergie et l’assurance. Ce 
sont les principaux éléments. Puis, ensuite, les autres charges de gestion courante sont liées, 
en partie, aux subventions versées à d’autres organismes. Ce sont des aspects quelque peu 
conjoncturels. Les charges de personnel, hors Aquabulle, représentent + 5 % suite aux 
changements qui ont pu se produire. Les les charges financières, sont à 120 K€, soit + 14 % 
et un taux un peu plus élevé. Cela peut paraitre important, mais nous sommes en début 
d’emprunt. Nous restons sur une charge financière, pour l’instant, qui est tout à fait raisonnable, 
puisque nous avons au total 951 K€ d’intérêts. C’est une des caractéristiques fortes car notre 
endettement modéré nous permet d’avoir des charges financières qui ne pèsent pas 
structurellement et de façon très importante sur notre budget. Voilà pour les aspects de 
charges, donc + 4 %. 
 
Sur les produits, nous avons une augmentation de 5 %. Ce qui donne une augmentation des 
produits qui suit le rythme des charges. Je rappelle que nous avons des éléments qui seront 
liés à l’augmentation des bases due à l’inflation. Ce qui explique que nous ayons des éléments 
de ce type. Si nous entrons dans le détail, sur les 3 392 K€, hors Aquabulle, nous avons 
l’aspect du bilan de mutualisation qui intervient à hauteur de 1,3 M€ au total, avec des notions 
de service. Nous avons, concernant les dotations de subventions des aspects exceptionnels 
liés aux subventions européennes du PLIE, (plan local pour l'insertion et l'emploi) qui varient 
d’une année sur l’autre en fonction du programme. Nous sommes, ici, sur un niveau plutôt 
élevé. Sur le chapitre des impôts et taxes, nous y reviendrons tout à l’heure, un peu plus dans 
le détail. Vous avez le descriptif des produits de gestion sur le rapport.  
 

Revenons donc sur le chapitre des impôts, taxes et fiscalité. Je rappelle que 65 % de nos 
entrées sont hors pouvoir de taux. Elles dépendent, bien entendu, de la conjoncture globale, 
y compris dans les chiffres, présentés ici, qui sont bons. Nous savons simplement que nous 
avons en termes de « régularisation » sur l’aspect TVA, l’obligation de « rendre » 390 K€ en 
2024. Nous avons, en effet, perçu plus une fois que les comptes ont été arrêtés. Je rappelle 
également dans ce qui est hors pouvoir de taux, au-delà des décisions qui, en particulier, 
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seront celles de l’État, de plus en plus d’éléments structurels, même s’ils ne sont pas 
immédiats et je rappelle que nous bénéficions actuellement du FPIC. (fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales) Cette situation ne sera pas 
pérenne, elle se prolongera seulement dans les deux ou trois années qui viennent. Ce 
phénomène n’est pas garanti structurellement. Au-delà de ce que cela pèse sur le budget de 
l’agglomération, je rappelle aussi que cela influence le budget des communes. Il nous reste 
donc 35 % avec tout ce qui a trait à l’augmentation principale sur le pouvoir des taux. Ces 
derniers n’ont pas bougé. C’est l’augmentation des bases, et en particulier tout ce qui est CFE 
(cotisation foncière des entreprises).Je rappelle bien entendu que considérant le changement 
fiscal et le contexte inflationniste, la compensation qu’on a pu avoir sur la CVAE (cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises) perd aussi progressivement de son pouvoir d’achat. Voilà 
pour les éléments de recettes sur le budget principal. 
 
 

Si nous prenons l’évolution de la chaine de l’épargne du budget principal, avec une 
rétrospective depuis 2019, nous retrouvons des niveaux d’épargne brute à 13 M€, 14 M€, sans 
oublier des éléments exceptionnels, en particulier liés à l’Aquabulle. Nous avons donc une 
épargne nette à 9,3 M€. On est donc sur quelque chose de sain au niveau de la chaine de 
l’épargne, mais je le rappelle, avec des budgets annexes, on le verra, qui se tournent un peu 
du fait des investissements qui peuvent être faits. 
 
Nous passons aux investissements avec les 14 M€ sur le budget principal. Considérons un 
peu plus le détail par politique, sachant que nous avons emprunté 5 M€ sur ce compte. Les 
14 M€ d’investissement sont ici classés par politique. Ceux qui souhaitent connaitre le détail 
investissement par investissement sont invités à les lire dans les dernières pages du rapport 
pages 55 et 56. On retrouve des éléments importants en volumes sur cet exercice. Ils se 
déclinent par pôle :  

 Culture – Sport – Tourisme avec à la fois la fin du 40 pour 800 K€, tous les terrains de 
sport pour 2 M€. Au niveau du tourisme, nous avons aussi l’acquisition du parc régional 
pour un peu plus d’1 M€.  

 L’Enseignement supérieur qui représente quand même 2,3 M€. Il s’agit d’un 
phénomène récurrent et non d’exceptionnel. 

 L’habitat – PLH pour 1,3 M€ 

 L’Économie – Emploi pour 1 M€ 

 L’Aménagement pour 0,6 M€ 

 Les aspects Mobilité et Environnement peuvent paraitre faibles à ce niveau, mais sont 
aussi portés globalement par les budgets annexes. Je rappelle que le budget Mobilité 
intègre un budget Transport. Nous sommes ici hors budget Transport sur ce chapitre 
Mobilité.  

 L’Environnement qui est un aspect transversal avec l’eau, l’assainissement et les 
déchets, etc. qui sont aussi des éléments très importants avec le transport. 

Voilà en résumé, rapidement, les éléments principaux du budget principal au-delà de la 
présentation consolidée qui a été faite précédemment. À moins que vous ne souhaitiez une 
pause, sinon je passe la parole à Antoine Caplan. 
 

Antoine Caplan : Non pas de pause. Comme le disait François Berrou à l’instant, la 
dynamique de charge, on constate surtout sur nos budgets annexes à commencer par que 
celui du Transport qui est financièrement le budget annexe le plus important, politiquement, 
aussi, d’une certaine manière, vu les enjeux de transition qui l’entourent. Il a connu, en 2023, 
une très forte dynamique de ses dépenses, soit 21 %. C’est une augmentation de 3,3 M€ sur 
l’année 2023. Elle s’explique, notamment, par la prestation de délégation de service public qui 
progresse de 2,7 M€ à laquelle il faut ajouter une régularisation des charges de fin de contrat 
de la DPS précédente pour 1,3 M€. À noter, aussi, même si cela n’est pas présenté sur la slide, 
l’augmentation des charges liées à la convention de coopération avec la région pour la prise 
en charge des élèves de l’ouest de l’agglomération, pour 252 K€. 
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Cette dynamique de charges est en partie compensée par une augmentation de nos produits 
à hauteur de 2,8 M€, soit une augmentation de 16 %. C’est le versement Mobilité qui explique 
aussi cette dynamique de produits. Ce versement Mobilité représente 43 % des recettes du 
budget annexe Transport. Il progresse 1,8 M€ pour trois raisons essentielles :  

 d’abord, on a étendu le périmètre de contribution de ce versement Mobilité à l’ex-CCPL, 
pour la première fois cette année, donc aux 34 communes; 

 on a augmenté les taux que nous avons votés, ici, l’année dernière, qui s’appliquent à 
partir du 1er juillet 2023 et qui sont passés à 0,8 %. On a aussi voté en début de cette 
année une nouvelle augmentation. Ce taux passera à 1 % au 1er juillet de cette année;  

 nous avons aussi une augmentation des bases car les salaires ont, pour partie, suivi 
l’inflation. La base de calcul augmente et le versement Mobilité aussi.    

 
La subvention du budget principal s’élève à 5,6 M€. Elle est quasiment identique à celle de 
l’année dernière, mais en diminution, par rapport à ce que nous avions prévu au budget primitif. 
Mais comme nous avons augmenté le versement Mobilité entre-temps, nous avons pu 
maintenir, comme en 2022, cette subvention du budget principal, qui est déjà très élevée, à  
7,6 M€.  
 
Les recettes usagers s’élèvent à 2,1 M€ et sont supérieures aux prévisions. Elles sont 
également abondées cette année, de manière exceptionnelle, par le versement de KEOLIS 
pour un solde de fin de contrat à hauteur de 674 K€. À noter, enfin, une recette exceptionnelle 
versée par l’État aux autorités organisatrices de mobilité à l’échelle nationale. Pour Laval 
Agglomération, cela représente 141 K€ de recettes de cette subvention de soutien 
exceptionnel post-Covid.  
 

Les recettes sont en augmentation de 16 %, mais ne sont pas suffisantes pour maintenir le 
niveau de l’épargne brute qui lui, chute de 30 %. Mais cet excédent retrouve finalement un 
étiage, on le voit sur le graphique, dans la partie bleue, il retrouve un niveau autour d’1M€ au 
moment du début de mandat 2020-2021. En revanche, l’épargne brute, c’est-à-dire le 
disponible pour investir, est quasiment nulle cette année : 26 K€ contre 442 K€ l’année 
précédente.  
 
Les investissements que nous avons effectués à hauteur de 4,6 M€ ont été financés d’abord 
par l’emprunt, à 2,2 M€ et un prélèvement sur le fonds de roulement à 2 M€. Donc notre 
encours de dettes augmente de 1 M€. Ces investissements, que nous avons cités, sont 
essentiellement constitués d’acquisition de bus électriques, un investissement essentiel pour 
la transition écologique de notre parc de bus pour qu’il puisse réduire son impact carbone. 
C’est un engagement majeur de notre l’agglomération dans le cadre de son projet de territoire. 
Donc l’acquisition de bus électriques pour 3,2 M€. La construction, puisque c’est 
l’investissement indispensable, aussi pour accompagner cette transition électrique, de la 
station d’avitaillement pour presque 600 K€ et l’aménagement des voies et réseaux pour  
323 K€. Toutes les subventions n’ont pas encore été perçues pour ces investissements. 
 

Si on passe au budget annexe Déchets, il fait, lui aussi, apparaitre, sans surprise, une 
dynamique importante des charges, quasiment 6 % (5,7 % précisément). Cette dynamique est 
essentiellement le fait du coût de nos contrats de prestations qui augmentent de près de  
700 K€. On peut le voir dans la diapo. Ce qui valide d’ailleurs rétrospectivement le choix de 
rationalisation qu’on a fait, à partir du 1er janvier de cette année, de réduire le nombre de 
collectes, notamment pour les ordures ménagères.  
 
Les dépenses de personnel sont stables, moindres dailleurs que pour le budget primitif, 
notamment parce qu’on a des difficultés à recruter. L’enjeu principal de ce budget annexe, ce 
sont nos produits qui sont en légère baisse.  
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Ils n'augmentent pas au même niveau que nos charges, malgré le fait que la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères ait progressé, d’abord parce que nous avons harmonisé les taux au 
bénéfice d’un taux unique de 8,10 % à l’échelle de l’agglomération qui a une légère 
augmentation pour l’ex-Laval Agglomération et une diminution pour l’ex-CCPL. Et puis, il y a 
une dynamique des bases locatives, car la TEOM (taxe d'enlèvement des ordures ménagères) 
est calculée sur les bases.  
 

Par contre, on assiste à une chute drastique des ventes des matériaux recyclables, c’est moins 
de 0,5 M€, soit 568 K€ en moins. C’est bien en-deçà de ce que l’on avait inscrit. Le résultat est 
une CAF brute, c’est-à-dire le résultat avant remboursement de la dette qui baisse de 757 K€. 
C’est une baisse de 41 % de notre CAF brute. C’est une évolution défavorable, qui appelle 
clairement à une vigilance de notre part, au regard d’abord du risque d’augmentation, dans les 
prochaines années encore, du coût des prestations et l’augmentation de la TGAP (taxe 
gégérale sur les activités polluantes), on peut le voir sur la diapo suivante. Cette TGAP va 
continuer à augmenter, notamment sur le principe du pollueur-payeur pour l’enfouissement. 
On aura donc encore des pressions inflationnistes sur ce budget annexe. 
 

Ce qui va aussi peser probablement sur notre capacité à financer nos investissements, c’est 
que cette année on n’a pas eu recours à l’emprunt pour ces investissements. On a légèrement 
diminué l’encours de dette. On a ponctionné le fonds de roulement à hauteur d’1 M€. Ces 
investissements sont essentiellement l’acquisition de bennes de véhicules, et puis les études 
de faisabilité pour la future recyclerie des Touches qui sera un investissement important sur 
ce budget annexe qui nécessitera qu’on dispose des ressources à cette fin. On espère, c’est 
encore un peu tôt pour le dire, Fabien Robin pourra peut-être nous en dire un mot, la vente 
des matériaux qui constitue une recette indispensable pour ce budget annexe.  
 
Pour le budget annexe de l’Eau, la dynamique des charges se révèle aussi, puisqu’elles 
augmentent de près de 10 % par rapport à 2022, + 821 K€, mais moins que ce que nous 
avions prévu au budget primitif. Ce sont, notamment, les coûts de traitement qui augmentent, 
pour 346 K€, le coût également du fonds départemental, à hauteur de la ponction de ce fonds 
départemental qui est de 186 K€, et les charges de personnel et les indemnités d’imprévision 
s’élèvent à 258 K€. 
 

L’augmentation des recettes compense, en partie, l’augmentation de ces dépenses. Ces 
recettes augmentent de 900 K€, notamment avec le versement d’une recette exceptionnelle 
pour la fin d’une DPS qui nous liait à VEOLIA. Et, puis, l’augmentation, aussi, selon le schéma 
que l’on avait adopté au mandat précédent, l’augmentation et l’harmonisation progressive des 
tarifs de l’eau. À noter, par contre, que concernant la consommation, ce qui est 
écologiquement une bonne nouvelle, même si financièrement ça l’est un peu moins, on le 
verra aussi pour le budget assainissement, les volumes facturés sont stables, voire régressent. 
Là aussi, c’est une petite tension sur ces budgets annexes. 
 

Les investissements, s’élèvent à un peu plus de 13 M€. Ce sont essentiellement les travaux 
de réseau pour un peu plus de 6 M€ et puis bien sûr, les travaux pour l’usine des eaux pour 
6,5 M€, d’où des coûts quasiment équivalents. C’est dire, aussi, l’importance de ces travaux 
de réseau, on insiste régulièrement, avec François Berrou, parce que nous avons des 
exigences de renouvellement qui sont très importantes, avec des immobilisations qui le sont 
elles aussi. Cette usine des eaux, c’est un projet de 42 M€ qui va permettre d’économiser des 
volumes d’eau de 150 000 m3 et de produire en partie notre propre électricité, de réduire le 
coût de nos intrants. Cela va permettre, aussi, de stabiliser les coûts de ce budget annexe. 
Ces travaux vont s’achever en 2025.  
Ces investissements ont été financés par l’auto-financement à hauteur de 2,4 M€, soit notre 
CAF nette, des subventions de 2 M€ et un emprunt de 5 M€ qui lui, sera à débloquer 
ultérieurement. On a également prélevé le fonds de roulement. 
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Dans le budget annexe Assainissement, les charges augmentent, là aussi, de 4,5 %, 
quasiment 5 %, soit légèrement moins que prévu au budget primitif. On constate, surtout, une 
décélération de cette dynamique des charges car, en 2022, elles avaient augmenté de 18 % 
sur les charges de ce budget annexe d’assainissement, portées par l’augmentation des coûts 
de l’énergie et par l’actualisation des marchés de l’exploitation. Nous avons donc là une légère 
baisse de charges imputée, aussi, par le budget principal. On a revu, à l’occasion du calcul 
des coûts de mutualisation, le calcul du coût du budget annexe sur le budget principal, donc 
la refacturation. Ce qui permet de revoir ce tarif. Les charges de personnel augmentent de 
8,6 %.  
 

Côté recettes, une augmentation de 4 %, quasiment au même niveau que nos charges. Les 
redevances sont stables, je le disais aussi pour le budget Eau puisque les volumes d’eau 
traitée stagnent. Et puis, l’augmentation des produits repose aussi sur des prestations de 
travaux et sur les ressources de la biométhanisation de la station d’épuration. Mais ce sont 
des recettes qui sont aléatoires. Il ne faut pas baser notre équilibre dessus.  
 

La dynamique des produits est plus importante que la progression des charges, donc 
l’autofinancement augmente. Donc, les investissements 2023 s’élèvent à un peu plus de 2 M€, 
principalement pour des travaux de réseau et des travaux sur la station d’épuration.  On ne 
finance pas ces travaux par du recours à l’emprunt, mais par des dotations et un léger 
prélèvement du fonds de roulement, sachant que les besoins d’investissement vont aller 
crescendo sur ce budget annexe car il faudra faire aussi des travaux sur la station d’épuration 
et des travaux sur nos réseaux bien sûr. On aura donc besoin, notamment, d’augmenter 
l’emprunt. En tout cas, on aura besoin de CAF.  
 
Le budget annexe Bâtiments, comme le disait François Berrou, ce budget annexe a fait l’objet 
d’une fusion entre le budget annexe Bâtiments de l’ex-Laval l’agglomération et le budget 
annexe Bâtiments de l’ex-CCPL. C’est le budget qui regroupe la comptabilité de nos ateliers-
relais, de nos centres d’activité, de nos bâtiments de la Technopôle, du CMA à Laval. De fortes 
variations par rapport à 2022, notamment du fait de cette intégration du budget annexe de  
l’ex-CCPL. Des charges qui augmentent de 270 K€, des produits qui augmentent de façon 
beaucoup plus importante, près de 50 %. Les loyers représentent 36 % de ces recettes qui ne 
sont pas suffisantes pour rembourser le capital de la dette. Cela suppose donc que le budget 
principal verse une subvention d’équilibre. À noter qu’on a réalisé une cession d’un bâtiment 
à Saint-Ouen pour 280 K€. C’est probablement, aussi, une logique qu’il faudrait qu’on ait de 
plus en plus souvent, de plus en plus régulièrement, pour financer les travaux des bâtiments 
qu’on conservera, de manière à avoir une gestion dynamique de notre patrimoine. C’est un 
enjeu qu’on aura à relever dans les années à venir.  
 
Pour le budget annexe Terrains, même phénomène de fusion entre les deux précédents 
budgets annexes Terrains des deux EPCI historiques. Les charges augmentent, là aussi 
fortement du fait de cette fusion. Des produits en diminution. Des charges qui ont permis des 
travaux à La Fonderie, des acquisitions dans la zone des Grands Prés II et des travaux à la 
Meslerie. Les ventes de terrain marquent le pas par rapport à une année exceptionnelle. 
L’année 2022 a connu un record de ventes. Là, on se situe à 1,7 M€ pour nos ventes de terrain, 
soit une diminution de 900 K€. Aussi, la CAF nette, du fait de cette diminution de nos recettes, 
est négative. Pas de nouveaux emprunts, ce qui permet de diminuer l’encours. Un déficit de 
fonds de roulement qui s’élève à 1 M€, on peut le voir. Mais, on doit aussi rapprocher du stock 
de terrains dont on dispose et selon un décompte de Laval Agglomération, la valorisation des 
terrains vendus ou réservés qui sont en attente de signature et donc qui ne sont pas intégrés 
dans nos comptes aujourd’hui, s’élèvent à près de 11 M€ aujourd'hui. Je regarde Nicole 
Bouillon qui suit cela de près. Le foncier aménagé disponible, et donc prêt à la vente, s’élève 
à 14 M€. Aussi, pas d’inquiétude sur ce déficit de fonds de roulement. 
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Pour le budget annexe Réalité Virtuelle, pas de mouvement important à signaler. La 
subvention du budget principal augmente légèrement pour compenser une subvention que 
nous versions en investissement. Une subvention d’équipement qui donc disparait.  
 
Le budget annexe PGO (Parc Grand Ouest) ne connait pas de mouvement non plus, en attente, 
bien sûr, de la réalisation du projet. Quelques frais d’étude simplement et des charges 
financières. Nous avons remboursé, aussi, par anticipation, un prêt de 2,3 M€, ce qui explique 
la diminution du fonds de roulement cette année. Nous n’avions pas nécessité de maintenir ce 
prêt car nous avions des liquidités pour le rembourser. C’est donc ce que nous avons fait.  
 
Pour le budget annexe Plateforme Ferroviaire, là non plus rien à signaler. Vous le voyez, il y 
a quasiment pas de mouvements, quelques charges d’entretien, puisque ce projet 
d’aménagement est en pause dans l’attente des conclusions des autorités environnementales.  
 
Voilà, Monsieur le Président. Une pause peut-être, cette- fois-ci ? 
 
Florian Bercault : Sans transition, des questions, vu que c’était très clair… Une question, tout 
de même, de Yannick Borde.  
 
Yannick Borde : Cela n’empêche que c’est d’une grande clarté. Merci, Monsieur le Président. 
Sur les équipes globales, je n’ai rien à ajouter, c’était bien précisé, effectivement à la date du 
31 décembre 2023, sur le compte administratif de l’agglomération, il n’y a pas grand-chose à 
dire. Sur la forme, je refais une demande que j’avais déjà formulée l’année précédente et qui 
n’a pas été satisfaite, ça n’a pas été présenté comme ça. Car c’est bien de comparer de 
compte administratif à compte administratif, mais ce n’est pas mal de comparer aussi de 
compte administratif à budget. Et là, il faut vraiment faire plein de recherches pour comparer 
et je n’ai pas pris le temps de les faire.  
 
J’ai juste trois ou quatre questions sur les pages 25 – 26 sur le budget transport. Je vais  
peut-être enchainer mes questions, car cela concerne le transport, les déchets et l’eau. 
Sincèrement, il y avait quelque chose qui m’avait échappé sur l’augmentation des charges de 
la DSP sur 2023. J’ai du mal à identifier ce qui a pu générer l’augmentation de prestations de 
2,7 M€ quand on sait qu’en fin de compte, la DSP a bien commencé au 1er janvier 2023, mais 
la nouvelle organisation n’a été mise en place qu’au 1er septembre. Si on peut m’apporter un 
petit mot sur ce point. 
 
Sur KEOLIS, je ne savais pas ça en tête non plus, j’avais dû passer au travers. Et puis, sur la 
page suivante, sur le budget transport, dans tous les budgets annexes, il est bien indiqué sur 
le volet investissement, comment on équilibre dépenses et financements. Je crois qu’il n’y a 
que sur le budget assainissement où on a un excédent de financement sur les dépenses. Pour 
tous les autres, on prélève sur le fonds de roulement. Pour les autres budgets, cela ne présente 
pas de difficultés particulières, si ce n’est qu’on consomme une part significative du fonds de 
roulement. Sur celui des transports, on a un fonds de roulement, de début d’exercice 2023, à 
2.728 M€ (le petit tableau rose en bas de la page 26). Avec ce que l’on prélève pour équilibrer 
le budget investissement, on a un fonds de roulement qui n’est que de 436 K€ à la fin de 
l’année. Quand on connait la sensibilité, l’importance et la dynamique, peut-être pas très 
favorable en plus ou en moins dans ce budget-là, comment peut-on sécuriser ce fonds de 
roulement, sachant que j’ai bien en tête que sur le versement transport, que l’augmentation 
n'était que sur une demi-année en 2023 et comme il y en aura une autre en 2024, on aura 
sans doute des effets un peu plus puissants sur ce plan. Si on peut m’apporter une réponse à 
ce sujet.  
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Sur le budget déchets, on voit bien, aussi, une tendance qui ne sera pas facile de maitriser. 
Qu’est-ce que cela veut dire, notamment sur la stratégie qu’on a appliquée de ne pas faire 
bouger la taxe d’ordures ménagères ? Est-ce que c’est quelque chose qu’il faudra remettre un 
jour sur la table ?  
 

Et sur le budget eau, un petit mot m’a un peu inquiété. Quand on met le mot « regrettable », 
dans un compte rendu, je trouve cela toujours un peu inquiétant. Page 32, on voit, dans le petit 
encart grisé, que la CAF brute se maintient en 2023, mais ne progresse pas, ce qui est 
regrettable. D’accord, mais c’est quoi la solution ? On sait que sur ce budget qui doit être 
autonome, comme tous les budgets annexes d’ailleurs, la seule marge de manœuvre est sur 
le prix de l’eau. Donc, est-ce que c’est aussi un sujet qui, à un moment donné, ne mériterait 
pas d’être remis sur la table ?   
 

Florian Bercault : François Berrou et Antoine Caplan. 
 
François Berrou : Sur le premier point, par rapport au le BP (budget primitif), effectivement 
c’est bien dans le budget total en termes de présentation, sachant que les éléments de 
comparaison par rapport au BP sont bien dans le rapport qui a été annexé.  Même si cela 
s’améliore, c’est aussi avec une réalité, pour l’instant, qui est qu’on a des pourcentages de 
réalisation qui ne sont pas toujours très bons par rapport au BP. Par exemple, en charges, sur 
le budget principal, on doit être aux alentours de 85 % de réalisation par rapport au BP. Cela 
veut dire qu’il y a effectivement un travail à faire sur le BP budget total pour se rapprocher par 
rapport à ça. C’est aussi pour cette raison que le choix a été fait par rapport au compte 
administratif, ce qui n’empêche pas la remarque par rapport au BP et les éléments qui sont 
donc dans le rapport qui est aussi à disposition et qui est sur Idelibre. 
 

Sur la question du transport, il y a l’aspect fonds de roulement qui est évoqué, sachant 
effectivement qu’un des points est l’ajustement que nous effectuons par rapport à la 
subvention d’équilibre. Il faut considérer, bien entendu, que les prospectives sur ce budget 
seront à réactualiser, y compris par rapport aux éléments de choix, avec les études qui sont 
en cours par rapport aux compléments sur les bus électriques ou sur le gaz qui seront 
maintenus ou pas. Je n’ai pas dit qu’il fallait changer, mais cela fait partie des éléments. Il faut 
bien sûr surveiller la progression des versements Mobilité, telle qu’elle a pu être évoquée dans 
la question. Et, bien évidemment, tout en ayant une politique ambitieuse, il s'agit aussi, en 
termes de négociation, et ceux qui la mènent actuellement savent que ce n’est pas facile, de 
négocier quelque chose qui nous permette de rester sur la ligne directrice qu’on s’est donnée 
sur les 6 M€ du budget principal. C’est un petit peu la problématique d’ensemble. Cela ne veut 
pas dire que la prospective n’est pas réactualisée et que cela ne donnera pas lieu, y compris 
lors de la présentation du prochain BP, à une actualisation sur ce point.  
 
Pour ce qui est des taxes sur les ordures ménagères, ça peut être complété de la même 
manière que pour l'aspect transports, y compris par les collègues qui ont la charge de ces 
tâches. Sur la question de la taxe des ordures ménagères, on se retrouve dans des éléments 
où effectivement on consomme un peu de fonds de roulement, mais c’était pour compenser 
les excédents antérieurs. C’était aussi l’idée par rapport aux investissements qui ont pu être 
faits. On a ensuite un volet dans lequel on est, me semble-t-il, mais bien sûr à vérifier, au-delà 
de l’augmentation de la TGAP, on est là encore, même si c’est sans effet car ce sera pris plus 
tard, sur les mesures du changement de collecte qui doivent nous permettre aussi de maitriser 
les coûts. Ça veut dire que, là encore, c’est à actualiser. A priori, avec les éléments que nous 
avons aujourd’hui, cela doit pouvoir se maintenir avec les taux cibles qu’on s’est donnés. Mais 
on doit, bien entendu, rester vigilants et pouvoir s’adapter le cas échéant. Pour le moment, a 
priori, on est plutôt dans la prospective telle qu’elle avait été élaborée.  
 

Pour ce qui est de l’eau, peut-être que la formulation n’est pas très bonne sur l’aspect CAF. 
Pas de souci, nous devons assumer aussi une baisse du fonds de roulement puisque nous 
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avions un fonds de roulement qui était très important en prévision des investissements que 
nous pouvions avoir. Là aussi, l’idée est de maintenir le programme tel qu’il est prévu. De toute 
façon, il est engagé, en particulier sur l’usine des eaux, mais également avec une politique 
ambitieuse de remplacement des réseaux qui sont indispensables. Cela dépendra, 
effectivement, du prix de l’eau tel qu’on l’a défini. De la même manière, nous devrons nous 
adapter. Pour l’instant, il n’y a pas d’évolution envisagée par rapport à notre ligne directrice. 
Mais évidemment, à un horizon plus lointain, il est difficile de se prononcer, y compris en 
fonction du volume de l’eau, s’il diminue ou pas. Nous sommes plutôt sur des conditions 
d’emprunt avantageuses pour l’instant, pour les emprunts qui ont été réalisés. Mais cela ne 
présume pas de ce qu’il se passera par la suite et qu’il nous reste à élaborer. Mais, bien 
entendu, la prospective, comme le reste, demande un suivi réactualisé, ce qu’on fait 
régulièrement. Pour l’instant, cela doit pouvoir tenir avec les éléments qu’on a évoqués. Pour 
la suite, l’avenir nous le dira en revenant, bien entendu, avec tous les éléments au fur et à 
mesure qu’on les reçoit. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Oui, Samia Soultani. 
 

Samia Soultani : Bonsoir, chers collègues. Je rebondis sur les questions de Yannick Borde 
que je rejoins sur la nécessité de faire une présentation, même si c’est déjà le cas dans le 
rapport. C’est vrai que la présentation en conseil communautaire devrait également tenir 
compte du BP en comparaison avec le compte administratif. C’est essentiel pour avoir une 
vision assez pertinente et précise de la consommation et du taux de réalisation qui est 
effectivement plus faible que ce qui était prévu initialement. Comment expliquer l’écart par 
rapport à ce taux de réalisation ? Une autre question, peut-être, sur l’explosion des charges 
dans le cadre des budgets annexes, car on note une augmentation des charges quasiment 
partout pour l’ensemble des budgets annexes. Je reviens, en particulier, sur le budget 
Aquabulle, pour poser une question sur le bilan que vous faites de l’intégration de l’Aquabulle 
dans ce budget en régie directe par rapport à la DSP. En effet, on a eu quelques retours 
d’usagers qui se plaignent des horaires, de l’inadéquation des horaires d’ouverture par rapport 
à leurs besoins. En termes de fréquentation, est-ce qu’il y a une évolution plutôt à la hausse 
ou à la baisse ? Si vous avez des éléments à nous apporter. Merci.  
 
Florian Bercault : François Berrou. 
 

François Berrou : Pour ce qui concerne Aquabulle, je rappelle que ce sujet a été pris en cours 
d’année à la fois lors du BS (budget supplémentaire) et lors du prochain BP. Une étude est en 
cours pour reprendre les éléments, et avoir un bilan sur un an. Cela nous permettra de 
répondre aux demandes, tout à fait justifiées, de l’évolution par rapport à cela. Céline Loiseau 
pourra éventuellement compléter, si elle dispose de davantage d’éléments. En tout cas, la 
demande est en cours, avec des vraies questions, et au-delà des chiffres immédiats, avec 
aussi un inventaire des investissements à venir sur cet équipement.   
 

Pour ce qui est du BP, par rapport à la demande qui a été évoquée, le fait qu’on soit sur des 
pourcentages de réalisation qui peuvent paraître faibles par rapport à d’autres collectivités, 
que ce soit au niveau fonctionnement ou investissement, c’est une tradition de l’agglomération, 
depuis très longtemps, avant même que nous soyons en place. L’idée est de mieux cerner ces 
éléments dans l’approche budgétaire. On y travaille. Il me semble que les pourcentages de 
réalisation s’accroissent. Cela ne veut pas dire que ces éléments ne sont pas à retravailler. 
D'un autre côté, on sait aussi qu’il faut faire attention, en particulier au niveau des charges.  
À un moment, si on se rapproche trop, il ne faut pas que cela devienne une incitation à 
consommer tous les crédits pour obtenir un bon pourcentage de réalisation au niveau des 
charges.  
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Après, il y a peut-être des éléments qui sont un peu plus, sur certains budgets annexes en 
particulier, je pense à l’eau et l’assainissement, sur tous les aspects de réseaux, qui dépendent, 
pour partie, aussi des travaux qui sont réalisés ensuite par les communes et qui sont reportés 
ou pas. On sait qu’ils sont souvent (je ne parle pas de l’usine des eaux) liés aux programmes 
de voierie, par exemple. Pareil, c’est plutôt en amélioration. Cela n’empêche pas qu’on a à 
travailler sur ce point. 
 

Florian Bercault : Céline Loiseau. 
 

Céline Loiseau : Concernant l’Aquabulle, on est en train de réaliser un aperçu pour cette 
première année de reprise en régie. On reviendra vers vous prochainement. Concernant les 
activités de l’Aquabulle, les amplitudes horaires ont légèrement augmenté par rapport à 
l’année précédente. Pour les activités, on essaie de faire au mieux avec les deux équipements 
sportifs en notre possession et également avec les maitres-nageurs présents sur les deux 
équipements, et de répondre au mieux aux usagers pour ces différentes activités. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non ? Eh bien cette fois-ci je m’en vais 
pour le vote. 
 
Sortie du Président qui doit se retirer au moment du vote du compte administratif et laisser la 
présidence du vote à un autre élu.  
 
Sylvie Vielle : Nous allons attendre que le Président soit réellement sorti de la salle. Voilà, je 
vous invite à vous positionner et donc à voter. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°038 / 2024  
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 21  MAI  2024  
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – APPROBATION 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-14, L2121-
29, L2121-31 et L5211-1, 
 
Vu le rapport de présentation du compte administratif 2023 joint en annexe, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le compte administratif 2023 de Laval Agglomération est approuvé. 
 
Article 2 
Les résultats sont arrêtés tels que résumés ci-après : 
 

BUDGET CONSOLIDÉ 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 155 059 972, 76 €    165 675 727, 25 €    10 615 754, 49 €    

Reprise résultat antérieur 41 043, 89 € 15 691 201, 17 € 15 650 157, 28 € 
 

      

Reste à réaliser 2 237 071, 17 € 1 483 796, 12 € - 753 275, 05 € 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 78 741 104, 33 €    70 242 644, 45 €    - 8 498 459, 88 €    

Reprise résultat antérieur 4 231 543, 13 € 17 833 741, 08 € 13 602 197, 95 € 
 

      

Reste à réaliser 15 472 036, 95 € 6 330 568, 79 € - 9 141 468, 16 € 

  
  

RÉSULTAT  
CUMULÉ 

21 474 906, 63 €    
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BUDGET PRINCIPAL 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 68 347 819, 72 € 76 379 989, 95 €    8 032 170, 23 € 

Reprise résultat antérieur   257 273, 62 € 257 273, 62 € 
 

      

Reste à réaliser 1 448 070, 42 € 1 401 096,12 € - 46 974, 30 € 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 19 114 799,52 € 22 172 551,05 € 3 057 751, 53 € 

Reprise résultat antérieur  147 686,55 € 147 686, 55 € 
 

      

Reste à réaliser 7 196 995,42 € 2 301 371,31 € - 4 895 624, 11€ 

    

 
  

TOTAL BUDGET   6 552 283, 52 € 

 
 
 

BUDGET ANNEXE TERRAINS 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 12 605 675, 14 €    13 539 024, 80 €    933 349, 66 €    

Reprise résultat antérieur 37 276,23 € 0,00 € - 37 276, 23 € 
 

      

Reste à réaliser 292 326,02 € 72 700,00 € - 219 626, 02 € 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 12 523 070, 09 €    11 251 938, 22 €    - 1 271 131, 87 €    

Reprise résultat antérieur 4 231 543,13 € 0,00 € - 4 231 543,13 € 
 

      

Reste à réaliser 242 082,61 € 0,00 € - 242 082,61   € 

 
  

TOTAL BUDGET - 5 068 310,20 €    
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BUDGET ANNEXE BÂTIMENTS 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 2 307 601, 30 €     2 306 978, 46 € - 622, 84 € 

Reprise résultat antérieur 0,00 € 98 408, 67 € 98 408, 67 € 
 

      

Reste à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 1 394 652, 52 €     1 733 956, 18€    339 303, 66 €    

Reprise résultat antérieur 0,00 € 864 390,03 € 864 390,03 € 
 

      

Reste à réaliser 112 866,97 € 0,00 € - 112 866,97 € 

 
  

TOTAL BUDGET 1 188 612,55 €    

 
 
 

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 20 574 182, 23 €    20 574 195, 79 € 13, 56 €    

Reprise résultat antérieur   377 292, 42 € 377 292, 42 € 
 

      

Reste à réaliser 109 421,37 € 0,00 € - 109 421,37 € 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 5 901 874, 31 €    3 610 007, 31 €    - 2 291 867, 00€    

Reprise résultat antérieur 0,00 € 2 350 751,25 € 2 350 751,25 € 
 

      

Reste à réaliser 526 028,79 € 2 773 235,90 € 2 247 207,11 € 

 
  

TOTAL BUDGET 2 573 975,97 €    
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BUDGET ANNEXE DÉCHETS MÉNAGERS 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 13 345 483, 20 €    13 318 415, 45 €    - 27 067, 75 €    

Reprise résultat antérieur 0,00 € 2 759 956,81 € 2 759 956,81 € 
 

      

Reste à réaliser 84 197,81 € 10 000,00 €     - 74 197,81 € 

    

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 2 399 552, 28 €     1 933 654, 21 €     - 465 898, 07 €    

Reprise résultat antérieur 0,00 € 1 153 826,02 € 1 153 826,02 € 
 

      

Reste à réaliser 1 573 502.27 €  - 1 573 502.27 € 

 
  

TOTAL BUDGET 1 773 116,93 €    

 
 
 

BUDGET ANNEXE CITÉ RÉALITÉ VIRTUELLE 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 940 468, 36 €    1 100 488, 20 € 160 019, 84 €    

Reprise résultat antérieur 0,00 € 251,79 € 251,79 € 
 

      

Reste à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 465 768,48 €    305 497, 90 € - 160 270, 58 €    

Reprise résultat antérieur   16 694,57 € 16 694,57 € 
 

      

Reste à réaliser 0,00 € 0,00 € 0, 00 € 

 
  

TOTAL BUDGET 16 695, 62 €    
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BUDGET ANNEXE PARC DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 16 371 257, 85 €    16 370 727, 41 €    - 530, 44 €     

Reprise résultat antérieur 3 767,66 € 0,00 € - 3 767,66 € 
 

      

Reste à réaliser 194 215, 72 € 0,00 € - 194 215, 72 € 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 18 654 759, 68 €    16 026 796, 81 €     - 2 627 962, 87 €    

Reprise résultat antérieur 0,00 € 2 990 179,64 € 2 990 179,64 € 
 

      

Reste à réaliser 0,00 € 1 255 961,58 € 1 255 961,58 € 

 
  

TOTAL BUDGET 1 419 664,53 €    

 
 
 

BUDGET ANNEXE EAU RÉGIE CA LAVAL 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 11 649 679, 07 €    12 662 948, 62 €    1 013 269, 55 €   

Reprise résultat antérieur 0,00 € 6 517 247,00 € 6 517 247,00 € 
 

      

Reste à réaliser 77 660,09 € 0,00 € - 77 660,09 € 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 14 361 933, 14 € 9 563 429, 46 €    - 4 798 503, 68 €     

Reprise résultat antérieur 0,00 € 3 905 535,13 € 3 905 535,13 € 
 

      

Reste à réaliser 2 225 012,61 € 0,00 €  - 2 225 012,61 € 

 
  

TOTAL BUDGET 4 334 875,30 €    
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT RÉGIE CA LAVAL 
 

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 3 744 183, 98 € 3 616 369, 74 € - 127 814, 24 € 

Reprise résultat antérieur 0,00 € 1 831 960,79 € 1 831 960,79 € 
 

      

Reste à réaliser 3 360 005, 50 € 0, 00 € - 3 360 005, 50 € 

 
  

TOTAL BUDGET 3 704 504,40 €    

 
 

 

BUDGET ANNEXE PLATEFORME SAINT-BERTHEVIN 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 33 443,57€    180 510,33 € 147 066,76€    

Reprise résultat antérieur 0,00 € 647 313, 69 € 647 313, 69 € 
 

      

Reste à réaliser    

 
 

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES   RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 180 510,33 €    28 443,57€ -152 066,76 €    

Reprise résultat antérieur   4 572 717,10 € 4 572 717,10 € 
 

      

Reste à réaliser 235 542,78 €   -235 542,78 € 

 
  

TOTAL BUDGET 4 979 488,01 €    

 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
  

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 

Réalisations de l'exercice 8 884 362, 32 € 9 242 448, 24 € 358 085, 92 € 

Reprise résultat antérieur 0,00 € 5 033 457,17 € 5 033 457,17 € 
 

      

Reste à réaliser 31 179, 74 € 0,00 € - 31 179, 74 € 
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Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Président dont le compte administratif est débattu, s'étant retiré de 
l'enceinte du conseil, le compte administratif est adopté à l'unanimité des suffrages 
exprimés, 7 conseillers communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia 
Soultani, Marie-Cécile Clavreul, Chantal Grandière, James Charbonnier, Vincent 
D'Agostino et Pierrick Guesné). 
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